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Par lett·re du 17 _juin 1968, le presulent du Consezl des Com1111t11a11-tes europeemzes a consztlte le Parlement eu·ropeen 
sur les proposztions de reglement en cause. 

Le 79 _juiu 1968, le Pm1ement europeen a renvoye ces propositwns de reglement a. la cormmssion de l'agricultztre, com

petente au fond, et a la: commiss1011 des rclatwus economiques exthicures amsz qu'c). la commission des affah·es soczales 
et de la sante publzque, smszes pozw avis. 

h'n sa rennion du 14 octobre 196.3, la com1msszon de l'ag1·iwlture avait deszgne J'I.J. Knedemann comme rapporteur des 

prohlemes de la politique commune de la peclze. Elle a conjirme ce mandat en ce qHi concerne les propositions de d;gle
mnzt en question att cow·s de sa rewuon du 19 JUillet 1968. 

La commission de !'agriculture a examine le pruyet de rapport de .M. Krirdemann azt cow·s de ses reunzo11s des .ZO et 11 
J11Zllet, 10 et 11 septembre et des 21 et 25 septembre 1968. Lors de cette demitlre rezmzon, le present rapport et les proposz
tzons de resolution Ollt ete 17Z!S aux VOlA:. 

La premiere propusztion de resolutzon, portant avzs general sur les proposztwus de rcglenzent de la Commissiou, et la 
dcuxieme proposztz.on de resolutzon rclatzc;e cl la politiqzte commune des strztctures dans le secteu.r de la plche. ont ete 
adoptees (t f'ltl11111111llte 1110/IIS 1l11f auste;ztion. 

La troisihne p1·upos7tzon de resolution, relatwe a l'or;;anhatzun COJ111111t'l1e des marches dans le secteur des produits de la 
f'rclze, a ete adoptee par 10 c'IJZX pour, 3 VOIX Wlitre et ;J austentzons. 

La quatrieme pn,pusztzun de resolutzon, rclatu·e a la suspension de certazns droits du tanj do1tanirr C01Jl11lU11, a ete 
adoptee par 6 uoix pour, 4 voix contre et 3 a/ntentzons (1). 

Etaie11t presf?ds : JI. Boscary-Jfonsserum, presule11t, T'redeling, vzce-president, Kriedemmm, rapporteur, Baas, 

Bwling, Briot, De;vulj~ Drr5sclzer, Esth•e, Herr, f{linker, Lefebvre, "1Ille Lulling, 1liJ1f. Jfauk, Pianta (suppleant 
111. Blomlelle) et Rzclzarts. 

Lcs auzs de la commission des relations ecmzomz.ques extenenres et de la commzssion dt's ajjaires soczales et de la sante 
publique sont joints en a11nc,1e. 

(1) Lors de cc dernicr vote, une parhc cles membrPs de la commission de !'agriculture E'ta1cnt a}y::ents. 

,\.- P.roposztzons de resul7ttl011: 

I- Proposition de resolutwn portant avis 
general du Parlement europeen sur les 
propositions de la Commission des 
Communautes europeennes au Con
serl relative a 
-- un reglement portant etahlisse

ment d'une politique commune 
des structures clans le secteur de la 
pi:·cl1e, 

- un n3glement portant organisation 
commune des marches clans le 
sccteur des produits de la peche, 

- un reglement portant suspensiOn 
des drmts du tarif douanier com
mun apphcable a certains pmssons 
des positions 03.01 et 03.02 ..... . 

n,.I- Proposition de resolution portant 

I
J, ~ · avis du Parlement europeen sur la 

ptoiJosition de la Commission des 
}7, , Commurlautes europeennes au Conseil 

telative a un reglement portant eta
blissement: d'\lte politique commune 
des. structurei dans le secteur de la 

"·'.f. '· ,pec(le .......................... . 
'/" I • ' ' ; ~J I' • ' 
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III- ;F:.roposrtwn de resolution portant av1s 
du'Pa.rlemen't europeen sur la propo
sition dl't' la Commission des Com
munautcs europeennes au Conseil 
relative a un reglement portant orga-
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La e<>mmb~ion cle l'agriculturp soumet, ~ur la base de ]'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
E'Urnpeen, la proposition de resolution SUiYante: 

I 

Proposition de resolution 

portant avis gtneral du Parlement europeen sur les propositions de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil relatives a 

un reglement portant etablissement d'une politique commune des structures 
dans le secteur de la peche, 

un reglement portant organisation commune des marches dans le secteur des 
produits de la peche, 

un reglement portant suspension des droits du tarif douanier commun applicable 
a certains poissons des positions 03.01 et 03.02 

re Parlemc11t curoph·1z, 

\'U le~ propositions de la Commission des Communautcs europeennes au Conscil(l), 

con,.,ulte par le Conseil conformcment a l'ar1ic!P 43, paragraphe 2, clu traite 
instituant la C.E.E. (doe. 78/6R), 

YU le rapport de la commission de ]'agriculture et l'ans de la commis~ion de" 
rPlatiom economiques exterieures ainsi que celui de la commission des aftaires 
~<>clales d cle la ,;ante publique (doe. 133/6tl), 

l. Rappdle ,;a resolution du 25 janYif'r ] !168 "ur la pnlitique commune clans 
le sccteur de la peche (2) ; 

2. Se felicitf' de ce que la Commission des Communautes E'UropeennPs ait sou
mis au Conseil lcs propositions de n'-glements relatif:; a l'etablissement cl'une poli
tique commune clans le secteur de la peche; 

3. Constatc toutefois que le calenclrier pre,-u a ete largcment clepasse, cle sorte 
qu' on ne dispose plus que d' em-iron douze mois pour mettre ces n'-glements en 
application au plus tard a la fin de la p(·riode transitmre, ce qui ne laisse pas de 
poser des problemes considerable:; tant aux milieux economiques touches par ce 
reglunent qu'aux sen·ices administratifs elf' la Communaute et des Etats membres; 

4. Attend notamment clu Conseil qu'il prenne unc decision a bref clelai, de fa\On 
a attenucr ces difticultes clans toute la mesure clu possible; 

r •. "\ttire l' attention sur la necessite de renforcer la capacite cl' action elf' la Com
mi:-;sion en tant qu'organe executif de la Communaute, ce qui apparait comme 
necessaire notamment clu fait que seules des cleciswns rapicles des executi£s peuvent 
maintenir clans les limites supportables les clifticultes rc~ultant, pour les milieux 
economiques interesses, des interventions des pouvoirs publics ; 

6. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de 
la commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes. 

1
1

) J 0. ne C 91 (lu 13 sept< ... mlne 19til:.'
1 

p. 1, 5 et 19 

1'1 .f 0. n' C 10 du 14 fevrier !9oS, p. 57. 
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Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a un reglement portant etablissement 

d'une politique commune des structures dans le secteur de la pikhe 

Le Parlemcnt currpeen, 

YU la proposition de la Commission des C ommunautes europeennes au C onseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a l'article ±3, paragraphe 2, du traite 
instituant la C.E.E. (doe. 78/68), 

vu le rapport de la commission de !'agriculture et l'aYis de la commrsswn des 
affaires sociales t't de la sante publique (doe. 133/68), 

1. Approuw en principe la proposition de la Commission des Communautes 
europecnnes ; 

2. Estime toutefois que la coordination des mesures nationales de politiquc 
de:; structures n'est acceptable que pour une periode transitoirc et doit fairc place, 
au plus tot, a une politique commune des structures, en raison notamment de la 
responsabilite commune quant au financement de la politique commune dans le 
.;;ecteur de la pcche ; 

3. Invite en consequence la Commission de'3 Communautes europeennes a faire 
siennes les modifications SU1Yantes, confurmement a l'alinea 2 de l'article 1±9 du 
traite instituant la C.E.E. ; 

4. Im·ite sa commission competente a contr6ler attentiYement si la Commission 
des Communautes europeennes modifie sa propositwn initiale conformement aux 
modifications appurtees par le Parlement europeen et a lui faire, le cas echeant, 
rapport a ce sujet ; 

G. Charge son pre~idcnt de transmettrc la presente resolution au Con::;eil et a 
la Commission des Cnmmunautes europeennes. 

TEXTC PROP·),;B; PAR Le\ C01nl!SSIO:'-I DieS C01!:\IUXAFilb 

I:UROPEENNES TEXTE ;\IODIFIE 

4 

Proposition de reglement du Conseil portant etablissement d'une politique commune 
des structures dans le secteur de la pecherie 

LE Co)lsEIL nEs CmnrF)IAt:T:E:s El'ROPEEN:c\Es, 

Yu le trarte institutant la Communaute econmmque euro-
pt·enne, et notamment ,.;es articles 42 et 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'aYis du Parlement europeen, 

YU l'avis du Comite economique et social, 



I' 

TEXTE PROPOSE PAR LA COThli\IISSION DES CO:miC:NAlTTES 

EUROPEEN:IiES TEXTE :IIODIFIE 

considerant que l'etablissement d'une organisation rom
munes des marches dans le secteur des produits de la peche 
doit avoir pour complement l'etabli~sement d'une politique 
commune de;; ~tructures de la pecherie ; 

considerant que le secteur de la peche maritime constitue 
la partie dominante du secteur general de la pecherie, en 
raison d'une structure sooale originale et des conditions 
specifiques propres a 1' exploitation de la mer; 

considerant que, sous certaines conditions prccises de 
pavillon ou d'immatriculation de lE'ur navire, les pecheurs 
de la Communaute doivent avoir un egal acces aux fonds de 
peche et a leur exploitation dans les eaux relevant de la 
souverainete ou de la juridiction des Etats memhres; que, 
toutefois, une exception a cette regle pcut etre admise en 
faveur de populations locales dont l'activite depend etroite
ment de la peche c6tiere ; 

considerant que les modifications evE'ntuelles apportees 
par un Etat memhre au regimE' de peche en \'igueur ne peu
wnt a\'oir pour effet cl'affecter gravement l'activite generale 
des producteurs des autres Etats membres; que, en outre, 
des mesures communautaires peun·nt etre rendues n{·cessai
re~ pour sauvegarder les ressources dans les eaux en cause ; 

considerant que les funds de peche, cxploitcs par les 
producteurs de la C ommunaute, sont situes pour une large 
part en haute mer et se trOllVCnt par la meme SOUmis a Un 
regime juridique de caractere international ; que, des lors, 
unE' part importante du re,,enu des producteurs depend des 
conditions cl' orclre international reserveE'S a l' acces, :\ l' exploi
tation et a la comervation de ces fonds de peche ; qu'il im
porte done que les Etats membres acloptent des principes 
communs et menent une action cnncertee clans ce clomaine ; 

considerant qu'1l importe de stimuler, par une contnbu
twn fimmciere appropriee d~ms le cadre communautaire, 
les efforts d'amelioration des structures de la pecherie; 
qu'll conyient de lE'ur fixer de~ objectifs preci:-- concernant 
la procluctivite des entreprises, la production, les conditions 
de commerciali~ation et la situation sociale de la population; 
que et's ohjectifs clevront Hre mis en ceu\Te par des me~ures 
et des actions nettcment clefinies ; 

con~iderant que l'institution cl'un comite permanent 
des structures de la pecherie facilitera ]'elaboration et la 
mise en u:mTe d'une politique commune des structures, en 
coordonnant les pohtiques menees par les Etats membre~ et 
en a~surant une coopE-ration constante entre ces Etats et la 
Commi~sion; que, par ailleur;;, un echange constant d'infor
mations entre ceux-ci est indispensable pour permettre une 
coordination effective dE' ces politiques et doit serv1r de 
ha:oe aux mesures qui puurrnnt Hre arr(·tees a cE'tte fin clans 
le domaine de l'amelioration des structures; que, en parti
culier, la Commission a qualite pour exprimer son opinion sur 
les projets et programme~ em·isages par les Etats membres 
en cette matiere. 

A ARRFTE LE PRESENT REGLHIENT 

Article 1 

En vue de promouvoir le developpement harmonieux 
et L'quilibre clu secteur de la pecherie au sein de l'activite 

5 



l'EX l'E PR'JP03E P.'-R L'- C Ji[\Il331U N DES (0}!11TT:\A.UTfS 

EUROPEENNE~ l'EXTE MODIFlf 

economique generale et de favnriser I' exploitation rationnellt' 
des ressources de la mer, il est etabli un regime commun pour 
l' exercice de la peche dans les eaux maritimes, am si que cl eo, 
mesures specifiques appropriees cl' action et de coordination 
des politiques de structure des Etats mcmbres clans ce 
secteur. 

Article 2 

L Lt• regime applique par chacun des Etats membres 
a l'exercice de la peche clans les eaux maritimes releYant de 
sa souverainete on de sa j uridictwn, ne pent entrain er ell's 
differences de traitement a l'cgarcl d'autres Et<-~ts membres. 

Les Etats membres assurent notamment l'egalite de~ 
conclitwn~ d'an·es et d'exploitation des fonds situes clans les 
eaux visces a l'alinea precedent entre tous les navires de 
peche battant pavilion d'un des Etats n;embres et immatri
cules sur le territoire de la Communaute. 

2. Ib cnmmuniquent aux autres Etats membres et i la 
Commi~sion les dispositions d'ordre legislatif, reglementaire 
et aclmini::-tratif existant clans le domaine Yise au paragra
phe 1, alinea l, ainsi que celles dCcoulant de ]'application des 
dispusitwns ,·isees a l'alinca 2 clu mcme paragraphc. 

3. Les eaux maribmes visee:o au present article ~ont celle" 
ainsi designce" par les lois en vrgueur clans chaquc Etat 
membre. 

Article 3 

1. Les Etats membres nutifient aux autres Etats mem
bres et a la Commission les modifications qu'ils envisagent 
d'apporter an regime de peche defini en application deo. dis
positions prcvues a l'articlc 2. 

2. Les Etats membres prennent le;; disposition:-, ncce"
saires en vue cl' eYiter que les mesures visees au paragraphe 1 
affectent gravement l' actrvite generale des pruducteurs de~ 
autres Etats membres. . 

~.\. r t i c l e ± 

1. Par derogatwn aux disposition" de l'article :2, l'acces 
a certaines zones de peche situees clans les eaux maritrmes 
visees au paragraphe 3 du meme article pent etre limite it la 
populatiOn locale etalJlie le long des Cotes bordant Ct'S zones, 
si celle-ci depend essentiellement de la peche cMiere. 

2. Les zones de peche ,·isees au paragraphe l sont deter
minees et fixces par le Con~eil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procedure de vote prevue a l'article 43, 
paragraphe 2, du traite. 

Article 5 

Dans le cas ou l'effort de peche des Etats membres clan:, 
les eaux maritimes visees a l'article 2 expose certaines de 



TEXTE PROPOSE PAR L..l. COM1l!SS10N DES COM1IFNAUTES 

El'ROPEENXES TEXTE MODIFIE 

leurs res;,ourccs aux risques d'une exploitation intensive, 
le Conseil, statuant sur proposition de la Commission selon 
la procedure prevue a ]'article 43, paragraphe 2, du trait<', 
peut arreter les mesures nccessaires a leur conservation. 

Ces mesures peuyent notamment comporter des restric
tions en matiere de capture de ccrtaines especes, de zones, 
de periodes, de methndes et d'engins de peche. 

Article 6 

l. En vue de crmtribuer, dans l'interet commun, 
a l'instauration d'une politique d' exploitation ra
tionnelle des oceans, le Cnnseil statuant sur propo
sition de la Commission selon la procedure de vote 
prevue a !'article 43, paragraphe 2, du traite, de
finit, avant le 1er jam·ier 1\170, les principes et les 
modalites d'une action commune a mener clans 
le domaine des relations internationales, pour tous 
les problemes relatifs au droit et a l'exercice de la 
peche en mer et notammcnt en matiere d'acces 
aux fonds de peche, d'exploitation et de conserva
tion des ressources biologiques de la mer. 

2. Dans le cadre des principes Yises au paragra
phe 1, la Commission presente au Conseil ses re
commandations en \'Ue d'entamer a-vec les pays 
tiers les negociations utiles a la realisation des ob
jectifs \'ises au meme paragraphe. 

3. Les Etats membres se consultent mutuelle-
ment et avec la Commission au sein du Comite per
manent des structures de la pecherie, vise a ]'ar
ticle 13 en vue de coordonner leur action lors de I' ela
boration et de !'application de toute com•ention 
intcrnationale couvrant les domaines Yises au para
graphe l. La Commission entretient toutes les 
liaisons utiles avec les organismes competents. 

Article 7 

l. Les Etats membres procedent, de~ l'entree en 
vigueur du present reglement, a la coordination 
de leur politique de structure de la pecherie. 

Ils communiquent, a cet effet et chaque annee, 
les informations relatives, clans ce sccteur: 

- a la situation des structures, compte tenu des 
conditions regionales et des politiques regiona
les de developpement; 

aux liaisons entre les structures et la politique 
de marche; 

a la nature et ]'importance des mesures d'ame
lioration des structures prevues pour l'annee 
en cours; 

Article G 

l. mchange 

2. inchang<'· 

3. Les Etats membres se consultent mutuelle-
ment et an·c la Commission au sein du Comitc 
permanent des structures de la pecherie, vise a 
I' article 13, a fin de parvenir a une attitude commune 
lors de !'elaboration et de !'application de tous 
les accords internationaux couvrant les domaines 
vises au paragraphe l. La Commission entretient 
toutes les liaisons utiles avec les organi:;ations 
competentes. 

Article 7 

1. Dans le but de parvenir le plus rapidement 
possible a une politique commune des structures, 
lcs :Etats membres procedent, des !'entree en Yi
gueur du present reglement, a la coordination de 
leur politique de structure de la pecherie. 

Ils communiquent a cet effet et chaque annee 
les informations relatives, clans ce secteur : 

a la situation des structures, compte tenu des 
conditions regionales et des politiques regio
nales de dewloppement ; 

aux liaisons entre les structures et la politique 
de marche; 

a la nature et ]'importance des mesures d'ame
liora tion des structures prevues pour I' annee 
en cours ; 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES Cmn!UNAUTES 

EFROPEENl\ES 

aux programmes et projets annuels et pluri
annuels de recherche et d'assistance soenti
fiques et techniques etablis par les autorites 
publiques ou auxquels celles-ci apportent leur 
concours financier, ainsi qu'aux autres elements 
permettant d'apprecier les efforts accomplis 
dans ce domaine et notamment les efforts finan
ciers consentis par les instances publiqucs. 

2. Apres consultation du comite vise a !'article 
13, la Commission fixe la forme et la date de pre
sentation des documents a fournir par les :Etats 
membres. 

Artrcle 8 

l. La Commission presente chaque annee a 
1' Assemblee et au Conseil un rapport concern ant 
les structures de la pecherie. 

Le rapport comporte: 

a) Un tableau de la situation des structures de la 
pecherie et des politiques de structure suivies 
par les Etats membres, ainsi qu'un inwntaire 
des mesures prises dans le cadre de ces poli
tiques; 

b) Une etude concernant la nature, la repartition 
geographique, le volume et le financement de 
ces mesures, ainsi que leur efficacite en fonction 
des objectifs de la politique commune des 
pecheries et des possibilites a long terme de 
debauches que l'on peut normalement prevoir 
pour les produits de la peche; 

c) Des informations concernant la coordination 
a !'echelon de la Communaute des politiques 
de structure de la pecherie et relatives: 

i) aux mesures pnses a cet effet; 
ii) au financement communautairc; 

iii) aux n~sultats de ces mesures et de finan
cement. 

d) lTn etat de la situation de la recherche et de 
!'assistance scientifiques et techniques des 
peches dans chacun des Etats membres. 

2. 

1. 

2. 

TEXT£ MODIFIE 

aux programmes et projets annuels et pluri
annuels de recherche et d'assistance scientifi
ques et techniques etablis par les autorites 
publiques ou auxquels celles-ci apportent 
leur concours financier ainsi qu'aux autres 
elements permettant d'apprecier les efforts ac
complis dans ce domaine et notamment les 
efforts financiers consentis par les instances 
publiques. 

Article 8 

in change 

Le rapport comporte : 

a) inchange 

b) inchange 

c) Des informations concernant la coordination 
a l'echelon de la Communaute des politiques 
de structure de la pecherie et ayant pour but 
la realisation d'une politique commune des 
structures, informations relatives : 

i) aux mesures prises a cet effet , 
ii) au financement communautaire ; 

iii) aux resultats de ces mesures et de ce finan
cement. 

d) inchange 

Article 9 Article 9 

Le Conseil, statuant sur proposition de laC ommi
ssionselon la procedure prevue a !'article 43, para
graphe 2, du traite, arrete, sur la base du rapport 
vise a l'article 8 et sans prejudice des dispositions 
particulieres visees aux articles 4, 5, G, 10 et 11, 
les mesures necessaires en vue de coordunner entre 
Ies Etats membres leurs politique5 de structure, 

8 

En vue de la mise au point d'une politique 
commune des structures, le Conseil, statuant sue 
proposition de la Commission selon la procedurr 
prevue a l' article 43, paragraphe 2, du traite, 
arrete, avant le Ier janvier 1970, sur la base du 
rapport vise ~'t l'article 8 et sans prejudice des dis
positions particuheres visees aux articles 4, 5, 6, 



TEXTE PROPOSE PAR LA COThi:\IISSIOK DES CmiMU~AUTES 
EUROPEENNES 

de recherche et d'assistance scientifiques et tech
mque:;. 

Article 10 

1. Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure prevue a l'article 43, 
paragraphe ~. du traite, arrete, avant le 1 er janvier 
1970, les mesures neccssaires en vue : 

a) D'ameliorer la productivite des entreprises du 
secteur de la peche dans la Communaute; 

b) D'ameliorer la production d'une fa~on selec
tiw ; 

c) D'adapter les conditions de commercialisation 
aux exigences de la production et du marche ; 

d) De remedier aux situations sociales defavorables, 
a~surer un emploi optimum et un niveau de vie 
equitable a la population dans ce secteur et 
faciliter ainsi la promotion sociale des travailleurs 
a l'interieur de cette branche d'activite. 

2. Les mesures visees au paragraphe 1, en tant 
que moyens d'action pour atteindre les objectifs 
definis au meme paragraphe, doivent notamment 
viser a: 

orienter la restructuration des flottes de peche, 
en favorisant la construction et la modernisa
tion des navires repondant a des caracteristi
ques techniques determinees en fonction des 
types ou des zones de peche exploitees ; dans la 
determination de ces caracteristiques il sera tenu 
compte de la necessite d'ameliorer les conditions 
de vie et de travail en mer; 

promouvoir la recherche de nouveaux fonds de 
peche en stimulant notamment les efforts effec
tues a titre experimental par les entreprises de 
la Communaute, dans des conditions scientifi
ques et techmques a determiner ; 

- susciter ]'implantation d'installations appropriees 
pour assurer le stockage et la distribution des 
produits de la peche surgeles dans les regions 
m\ l'approvisionnement s'avere insuffisant; 

promouvoir ]'amelioration des cmditions de 
formation et de reeducation professionnelles des 
travailleurs de cc secteur, en contribuant par 
les moyens appropries a diffuser, parmi les 
populations du littoral, la connaissance et l'usa
ge des techmques de peche les plus eff1cientes 
et des methodes elementarres de gcstion econo
mique des entreprises du secteur artisanal ; 

TEXT£ MODJFIE 

1 t l et 11, les mesures necessaires en vue de coor
donner entre les Etats membres leurs politiques 
de structure, de recherche et d'assistance scienti
fiques et techniques. 

Article 10 

1. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procedure prevue i l' article 
43, paragraphe 2, du traite, arrete, avant le 1 er 

janvier 1970, les mesures necessaires en vue : 

a) in change 

b) in change 

c) in change 

d) in change 

Toutes ces mesures doivent concourir a la 
mise au point d'une politique commune des struc
tures. 

2. in change 

9 
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assurer un niYeau de protection sociale, ainsi que 
promom·oir des systemes d'engagement favori
sant la stabilite de l' emploi, contribuant ainsi 
a !'amelioration des conditions de Yie et de tra
vail en mer; 

promom·oir, notamment par une reeducation 
professionnelle appropriee, !'integration clans 
d'autres secteurs d'actiYite des personnes quit
taut la profession et favoriser ainsi les transferts 
sociaux rendus necessaires par ]'adaptation 
structurclle du secteur de la pecherie. 

Article 11 

TEXTE 1lODIFif: 

L Des aides financieres peuwnt dre accordees par les 
Etats memhres, clans les conditions definies au paragraphe 2, 
pour la realisati()n des objectifs vises a l'article 10, paragra
phe 1, pour autant que les operations auxqul'lle~ elles se rap
portent s'inscriYent dans le cadre des mesures arretees con
formement au paragraphe 2 du meme article. 

2. Le Conseil, statuant sur proposition de la Commis~ion 
se]on la procedure preYUe a !'article 43, paragraphe 2, clu 
traite, arrete, a\·ant le 1er jam·ier 1970, les regles communes 
fixant le regime des aides Yisees au paragraphe L 

3. Les projet~ relatifs : 

a) aux actions definies a l"article 10, paragraphe 2, premier 
et troisieme tiret, 

h) aux actions definies a l'article 10, paragraphe 2, deuxieme 
et quatrit'-me tirets, cnncernant la construction, !'amelio
ration et l'eqmpement d'installations clc~tinees a la re
cherche de nouwaux fonds de peche, cl la formation et a 
la reeclucation professionnellcs des personnes qui tra
vaillent dam la pechl'rie, 

c·) aux actions ~pecifiques pour la readaption des structures 
de production de certains h·pes de peche, rcndue neces
saire en raison des mesures particulieres prises clans le 
cadre de !'organisation commune des marches, notam
ment en ce qui cuncerne le regime des echangE's ayec les 
pays tiers, 

pcuwnt faire l"ohjet de clemandt's dE' concours du F.E.O.G.A., 
section orientation. 

L'articlc 14, paragraphe 1, a, et !'article 16 du reglement 
n° 17/64/CEE ne sont pas applicables aux projE'ts vises ci
dessus s'ils repondent aux dispositions etablies sur la base 
cl e l" article 10. 

4. Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission 
selon la procedure de vote prevue a l' article 4:3, paragraphe 2, 
clu traite, arrete les modalites d'application du paragraphe 3. 

Alticle 12 

1. Sans prejudice des dispositions preYues a l'article 3, 
les Etats membre;; communiquent en temps utile a la Corn-

• I 



TEXTE PR< >POSE PAR LA CmDTISSION DES co;mTLT!\Al:TES 
EC:ROPEE!\NES 

TEXTE ;\IODIFIE 

mission les documents suivants, pour autant qu'ils compor
tent des mesures cl' amelioration des structures de la pccherie: 

clans toute la mesure du possible, les projets de disposi
tions legislatiws, reglementaires et administrative:; ou, a 
defaut, une description des grandes lignes des dispositions 
erwisagees ; 

les projest de plans pluriannuels et cle prc,grammes regio
naux. 

2. La Commission : 

peut exprimer son opnuon sur les dispositions legisla
tiws, reglementaires et administratiws, les plans pluri
annuels et les programmes regionaux qui lui sont com
muniques au titre de 1' article 7 ; 

doit exprimer son opinion sur ces documents lorsqu'un 
Etat membre le demande. 

Article 13 

1. En vue de promouyuir la coordination des politiques 
cle structure de la pecherie et de rendre plus etroite et plus 
constante la cooperation entre les Etats membres et la 
Commission, il est institue aupres de la Commission un 
comite permanent des structures de la pikhene ci-apres 
denomme le "Comite "· 

2. Le Comite est compose de representants de chacun 
des Etats membres. Il est preside par un representant de la 
Commis:;ion. 

3. La secretariat du Comite est assure par la Commission. 

4. Le Comite etahlit son n"glement interieur. 

Article 14 c\rticle 14 

Sans prejudice des dispositions Vlsees a !'arti
cle 6, paragraphe 3, le Comite est charge pour 
1' ensemble du secteur de la pccherie : 

Sans prejudice des dispositions visees a !'article 
(j, paragraphe 3, le Comite est chargt' pour I' ensem
ble du secteur de la pecherie : 

d'assurer !'information reciproque des .Etats 
membres et de la Commission clans le clomaine 
de la politique de structure et notamment en ce 
<]Ui concerne les mesures reglementant 1' exer
cice de la peche maritime ; 

d 'etudier les pohtiques cle structure des Etats 
membres, ainsi que les mesures et programmes 
prevns par ceux-ci en Yue de l'ameliuration des 
structures de cE secteur ; 

d'assrster la Commission clans la preparation 
des parties a et d du rapport concernant les 
structures de la pecherie, preyu a !'article 7 ; 

d 'exprimer, sur demande de la Commission, les 
a\·is sur ll's problemes relatifs aux structures de 
la pecherie. 

- inchange 

- inchangc 

- inchange 

- inchange 

ll 
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d'assister la Commission dans la mise au point 
d'une politique commune des structures dans 
le cadre de la politique commune de la pecherie. 

Article 1.5 

Dans tous les cas m't le reglement n° 17/64/CEE et les 
textes qui lui sont subsequents font reference au Comite 
permanent des structures agricoles, celui-ci est remplace 
pour tousles problemes concernant le secteur de la pecherie, 
par le Comite permanent des structures de la pecherie. 

Article 16 Article 16 

Le present reglement est mzs en application le 
Jer jztillet 1968. 

Le present n'-glement entre en vigueur le jour 
de sa publication au Journal officiel des Commu
nautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
that membre. 

Ill 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a un reglement portant organisation com

mune des marches dans le secteur des produits de la peche 

Le Parlement curopecn, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (
1
), 

consulte par le Conse1l conformement a l'urticle -!3, paragraphe 2, du traite 
instituant la C.E.E. (doe. 78/68), 

vu le rapport de la commission de l'agriculture et l'avis de la com1mss10n des 
relations economiques exterieures (doe. l33j68), 

1. Approuve en principe la proposition de la Co;nmission dec; Communautes 

europt'ennes; 

2. Invite toutefois la Commission des Cummunautes europeennt:cs a faire siennes 
les modifi.catiom smvante~. conformement a l'almt'·a 2 de l'article 1±9 du traite 
instituant la C.E.E. ; 

3. lnYite sa commission co:npetente J. contri\kr attentiveme1~t ;,.i la Commission 
des Communautes europeennes modifie sa prupositwn initiale conformement aux 
modifications apportces par le Parlement europet:n et a lui faire, le cas echeant, 
rapport a ce ~ujet ; 

4. Charge son pres1dent de transnwttre la presente resolution au Conseil et a 
12. Commission des C()mmunaute.o europeem:es. 

(1) ].0 n' C 91 du 13 S<~pt<~mhre 1968, p. 5 

l~ 
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Proposition de reglement du Conseil portant organisation commune des marches dans 
le secteur des produits de la peche 

LE CoNSEIL DES Co!'.iliWNAuT:Es EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique euro-
peenne, et notamment ,;es articles 42 et 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que le fonctionnement et le developpement 
du marche commun pour les produits agricoles doivent s'ac
compagner de l'etablissement d'une politique agricole com
mune et que celle-ci doit, notamment, comporter une organi
sation commune des marches agricoles pouvant prendre 
diverses formes suivant les produits ; 

considerant que la peche a une importance particuliere 
dans l' economic agricole de certaines regions cotieres de la 
Communaute ; pour les pecheurs de ces regions, cette pro
duction represente une partie preponderante de leur revenu ; 
que, des lors, il faut tendre par des mesures appropriees, a 
favoriser l'ecoulement rationnel de cette production et a 
assurer la stabilite du marche ; 

considerant que l'une de,; mesures a prendre pour la 
mise en oemTe de !'organisation commune des marches 
est !'application de normes communes de qualite aux pro
duits en cause; que !'application de ces normes devrait avoir 
pour effet d'eliminer du marche les produits de qualite non 
satisfaisante et de faciliter Jes relations commerciales sur la 
base d'une concurrence loyale, en contribuant ainsi a ame
liorer la rentabilite de la production ; 

considerant que !'application de ces normes rend neces
saire un contr6le de qualite pour les produits soumis a la 
normalisation ; qu'il convicnt, d(·s lors, de prevoir des mesu
res assurant un tel contr6le ; 

considerant que, dans le cadre des regles concernant le 
fonctionnement des marches, il importe de preYoir des dispo
sitions permettant d'adapter l'offre aux exigences du marche 
et d'assurer, dans la mesure du possible, un revenu equitable 
aux producteurs; que, compte tenu des caracteristiques du 
marche des produits de la peche, la formation d'organisations 
de producteurs qui preYoient l' obligation pour leurs adherents 
de St' conformer a certaines regles, notamment en matiere 
de production et de commercialisation, contribue a la realisa
tion de ces objectifs ; 

considcrant qu'il conYient de prevoir des dispositions 
tendant a faciliter la constitution et le fonctionnement 
de ces organisations ainsi que les investissements entraines 
par !'application de leurs regles communes; que, a cet effet, 
il y a lieu de permettre aux Etat:; membres de leur accorder 
des aides clont la C ommunaute ;c,ssurera, pour une part, le 
financement ; qu'il1mporte, toutefuis, de limiter le montant 
de ces aides et de leur conferer un caractere transitoire et, 
le cas ccheant, degressif afin qu'augmente progressivement 
la rl'sponsabilite financiere des producteurs ; 

13 
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consiclerant que, en vue de faire face, pour certains pro
duits de la pcche qui presentent un interet particulier pour 
le reYenu des producteurs, a des situations de marche Slb

ceptibles de conduire a des prix de nature a proyoquer une 
cnse grave sur le marc he communautaire, il est necessaire de 
fixer, pour chacun de ces produits, un prix cl' orientation re
presentatif des zones de production de la Communaute ayant 
les prix les plus bas, qui sert a determiner Jes niYeaUX de prix 
pour les intcT\'entions sur le marche ; 

considerant que, en YUe de :o,tabiliser les cours, il est 
souhaitable que ces organisations puissent interyenir sur le 
marche, en particulier en appliquant un prix de retrait en 
dessous duquel ccrtains produits frai:'> offerb par leurs ad
herents sont retires de la vente; 

considerant que, clans le cas Oll une situation de crise est 
constatce pour certaim produib fra1s, il est opportun d'ap
puycr l'actiun des organisations de producteurs en accordant 
aces dernier:o, des compensations financieres pour les quanti
tes retirees clu marche ; 

considerant que, clans le cas oi.1 cette crise s'aggra;-e, il 
conYient, a fin d'eyiter l' effondrement des cours sur le marc he, 
d'autoriser les :Etats membres a assmer, par l'intermediaire 
d' organismes designes a cet effet, l' a chat des produits d' ori
gine communautaire qm leur sont offerts, a condition que ces 
produits soient conformes aux normes communes de qualite ; 

considerant que, clans le cas oi.1 une situation de crisc 
est con:o,tatee pour certains produits congeles, il est opportun 
de preYoir la possibilite d'accorder aux producteurs des aides 
au stockage prive des produits d'origine communautaire; 
que cette aide doit etre ubligatoire clans le cas Otl cette crise 
s'aggraye; 

considerant que l' action des organisations de produc
teurs, lorsqu'elle~ appliquent un pnx de retrait en cas de 
crise, vise a retircr clu marc he les quantites de procluits exce
dant ses possibilites d'ahsorptwn ; que, en consequence, 
les depen:o,es supportees par les Etats memhres pour le yerse
ment de compensations financieres aux organisations de 
producteurs doivent etre consiclerees comme avant un but 
et une fonctiun Iclentiqucs a ceux des restitutions a l' expor
tation vers les pays tiers ; 

considerant qu\me baisse des prix a !'importation de 
thons destines a l'industrie de la conseiTe pouvant menacer 
le niveau des re\·enus des producteurs communautaires de 
CeS l11Cl1leS produits, Jl COnYient de garantir aces producteurs 
des re\·enus equitables par !'octroi d'inclemnites ewntuelles; 

considerant que, pour certains procluits frais, ainsi que 
pour des procluits congeles partlculierement sensibles, il con
vient de prendre des mesures a l' egard des importations en 
proYenance des pays tiers effectuees a des pnx anormaux 
a fin cl' eviter des perturbat10ns sur les marches de laC ommu
nautt'·; 

consiclerant que les auturites competentes doin·nt Hre 
1nises a meme de ~uin·e en permanence le l110U\'ement des 
importation:o, de ces proclmts a fin de pom·mr apprecier I' eYO
lution du marche et d'appliquer eYentuellement les mesures 
preyues an prc~ent rc·glement que celle-ci necessiterait; que, 
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a cette fin, il convient de prevoir la delivrance de certificats 
d'importation assortis de la constitution d'une caution garan
tissant la realisation des operations en vue desquelles ces 
certificats ont ete demandes ; 

considerant que, pour limiter sur le marche de la Com
munaute les risques que pent entrainer pour certains autres 
produits sensibles !'abolition, clans les echanges avec les 
pays tiers, de toute restriction quantitatiw, il convient de 
prevoir un prix plancher que les importateurs s'engagent 
a respecter; que, pour le bon fonctionnement de ce systeme, 
il y a lieu de prevoir la delivrance de titres d'importation 
assortis de la constitution d'une caution garantissant le 
respect de !'engagement pris par l'importateur; 

considerant que le regime ainsi instaure permet de 
renoncer a toute mesure de restrictions quantitatives a la 
frontiere exterieure de la Communaute et de n'appliquer 
que le droit du tarif douanier commun; que, toutefois, ce 
mecanisme peut, dans des circonstances exceptionnelles, 
etre mis en defaut ; que, a fin de ne pas laisser, dans de tels cas, 
le marche communautaire sans defense contre les pertur
bations ris'luant d' en result er alors que des obstacles 
a !'importation existant anterieurement auront ete supp
rimes, il convient de pennettre a la Communaute de 
prendre rapiclement toutes mesures nccessaires ; 

consiclerant que, en complement au systeme decrit ci
dessus, il convient cle prevoir, dans la mesure necessaire 
a son hrm fonctionnement, la possibllite cle reglementer le 
recours au regime dit du tarif de perfectionnement actif et. 
dans la mesure m\ la situation de marche l'exige, l'intcr
diction cle ce recours; qu'il com·ient, en outre, que les resti
tutions soicnt fixees cle telle manierc que les matieres pre
miere:;, communautaires utilisees par l'industrie de trans
formation de la Communaute, en vue cle l'exportation, ne 
"oient pa~ defavorisees par un regime de trafic de pedec
tionnement actif qui inciterait cette industrie a clonner la 
preference a !'importation de matieres premieres en pro
venance de pays tiers; que la mise en phce d'une organi
sation commune des marches dans le secteur des procluits 
de la pLThe cntraine la necessite d'une reglementation 
communautaire du trafic de perfectionnement actif ; 

con;;iderant qu'il est necessaire cl' eYiter que la con
currence entre les entreprises de la Communaute sur les 
marches cxterieurs ne ;;oit faussee ; qu'il conYient, par con
sequent, d'ctablir de" conditions egales en matiere de con
currence en instituant un regime communautaire preyoyant 
pour les produits de la peche, l'octroi facultatif de restitu
tions a l' exportation vers les pays tiers clans la mesure 
nccessaire a la sauyegarde de la participation de la Com
munaute au commerce international des produit::. en cause ; 

considerant que la realisation d'un marche unique clans 
le secteur de la peche implique la suppres:o,ion, aux frun
tieres interieures de la Communaute, ue tous obstacles a la 
lihre circulation des marchandises en cause ; 

considcrant que la realisation d'un marche unique, 
reposant sur un systemc de prix cummuns, serait com
promise par l'octroi de certaines aides; que, des lors, il 
convient que les dispositions du traite, permettant d'ap
precier les aides accordees par les Etats membres et de 
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prohiber celles qui sont incompatibles avec le marche com
mun, soient rendues applicables dans le secteur de la pcche ; 

considerant que la mise en application des regles de 
!'organisation de marcM peut etre freinee par les disparites 
existant entre les legislations des Etats membres; qu'il est 
done necessaire, pour eliminer ces disparites, de proceder 
a un rapprochement des dispositions des :Etats membres 
relatives aux conditions de production et de commerciali
sation des produits en cause ; 

considerant que le passage du regrme actuellement 
existant au regime resultant du present reglement doit 
s'effectuer dans les meilleures conditions; que, a cet effet, 
certaines mesures transitoires peuvent s'averer necessaires; 
qu'il est done indique de prevoir la possibilite d'arreter de 
telles mesures ; 

considerant que !'organisation commune des marches 
dans le secteur de la peche doit tenir compte, parallelement 
et de maniere appropriee, des objectifs prevus aux articles 
39 et llO du traite; 

considerant que, pour faciliter la mise en ceuvre des 
dispositions envisagees, il convient de preYoir une procedure 
instaurant une cooperation etroite entre les Etats membres 
et la Commission au se in d'un comite de gestion, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

1. Il est etabli dans le secteur des produits de la peche 
une organisation commune des marches qui comprend un 
regime des prix et des echanges, ainsi que des regles com
munes en matiere de concurrence. 

2. Cette organisation regit les produits smvants : 

Num6ro du 
tarif douanier 

commun 

a) 03.01 

b) 03.02 

c) 03.03 

d) ex 05.1() 

D6s1gnat1on des marchandises 

Poissons fralS (VlYants ou morts), refngeres 
ou congeles 

Poissons simplement sales ou en saumure, 
seches ou fumes 

Crnstaces et mollusques, y compns les co
qmllages (meme separes de leur carapace 
ou coqmlle), frais (nvants on marts), refn
geres, congcles, seches, sales ou en saumure; 
crustaccs non Jecortlqucs, simplement cnits 
a l'eau 

Prodmts cl'ongme ammale, non denommes 
ni compns a1lleurs ; animaux morts dn 
chap1tre I on 3, nnpropres a la consommation 
hnmaine. 

A. Poissons d'une longueur de 6 cm on 
mains et creYettes, sechl>s 

ex B. Autres 
Foies, ceufs et laitances de pois-
son 
Animanx marts clu chapitre 3 
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commun 
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Designation des marchandises 

e) 16.04 Preparations et conserves de poisson, y com
.pris le cav1ar et ses succedanes 

f) 16.05 Crustaces et mollusques (y compris les co
qmllages), prepares ou conserves 

g) 23.01 B Farjnes et poudres de poisson, crustaces et 
mollusques, impropres a l'alimentation hu
maine 

TITEE I 

Des normes de qualite 

Article 2 

L Des normes communes de qualite, de calihrage 
et de conditionnement, ci-apres denommees ,, nor
rues de qualite )) peuyent etre fixees pour les pro
duits ou groupes de produits vises a l'article 1 ; 
elles peuvent notamment, porter sur le classement 
par categoric de qualite et de taille, l'emballage, la 
presentation, ainsi que le marquage. 

2. Lorsque des normes ont ete arrctees, les pro
duits auxquels elles s'appliquent ne peuvent etre 
exposes en yue de la vente, mis en vente, vendus 
ou commercialises de toute autre maniere que s'ib 
sont conformes auxdites normes, sous reserye de:; 
prescriptions particulieres qui peuvent etre arretees 
pour les echanges avec les pays tiers. 

1. in change 

2. inchange 

Article 2 

3. Les normes et les regles generales de leur 
application, y compris les prescriptions particulieres 
visees au paragraphe 2, sont arretees par le Conseil, 
statuant sur proposition de la Commission selon la 
procedure de vote prevue a l'article 43, paragraphe 
2, du traite. 

3. Les normes et les regles generales de leur 
application, y compris les prescriptions particulie
res visees au paragraphe 2, sont arretees par le 
Conseil, statuant sur proposition de la Commission 
selon la procedure de vote prevue a l'article 43, 
paragraphe 2, du traite, au 31 dCcembre 1969 au 
plus tard. 

Article 3 

Les ajustements a apporter aux normes de qualite, 
pour tenir compte des necessites des techniques de produc
tion et de commercialisation, sont deodes suivant la pro
cedure prevue a l'article 32. 

Article 4 

L Les Etats membres ~oumettent a uu controle de con
formite les produits pour lesquels des normes de qualite 
snnt dCterminees. Ce controle peut avoir lieu a tous les 
stades de commercialisation, ainsi qu'au cuurs du transport. 
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2. Les Etats membres prennent toutes mesures appro
priees afin de sanctionner les infractions aux dispositions 
prevues a l' article 2. 

3. Les Etats membres notifient aux autres Etats membres 
et a la Commission, au plus tard un mois apres l'entree en 
Yigueur de chaque norme de qualite, le nom et l'adresse 
des organismes charges du controle pour le produit ou le 
groupe de produits pour lequella norme a ete arretee. 

4. Les modalites d'application clu paragraphe 1 sont, 
en tant que de besoin, arretees selon la procedure preYue ;\ 
l'artide 32, compte tenu notamment de la necessite d'assu
rer la coordination des actiyites des organismes de contr6le, 
ainsi que ]'interpretatiOn et ]'application uniformes des 
normes de qualite. 

TITRE II 

Des organisations de producteurs 

Article 5 

Au sens du present reglement, on entend par a organisa
tion de producteurs )) toute organisation de producteurs des 
procluits de la peche reconnue par un Etat membre et cons
tituee a l'initiatiw des proclucteurs clans le hut de promou
Yoir les mesures propres a assurer l' exercice rationnel de 
la peche et l' amelioration des conditions de vente de leur 
production. 

Ces mcsures, qui tendent notamment a pron;wuvoir la 
mise en ceuvre de plans de peche, la concentration de l'offre 
et la regularisation des prix, doivcnt comporter pour les 
adherents l' obligation : 

de vcndre l'en:'>emble de la production du ou des pro
cluits au titre duquel ou desquels ib ont adhere, par 
l'intermediaire de l' organisation, exception faite des 
quantites ou des ,-arietes pour lesquelles celle-ci en cle
ciderait autrement clans des conditiom determinees pre
alablement a la campagne de peche ; 

d'appliquer, en matiere de rroduchon et de commerciali
sation, des regles adoptees par l' organisation de produc
teurs, dans le hut notamment d'ameliurer la qualite des 
procluits et d'adapter le volume de l'offre aux exigences 
clu marche, compte tenu notamment des dispositions 
respectiwment \'lsces aux articles 2, 6, 8 et 10. 

Article 6 Articlf· i) 

1. Les Etats membres pcm•cJzt uctroyer aux 
organisations de producteurs, constituees et recon
nues clans le delai de deux annees a compter de 
]'entree en \'igueur du present reglement et durant 
les trois annees sui,·ant la date de leur reconnais
sance, des aides destinees a encourager leur cons
titution et a faciliter leur fonctionnement. 

1. Les Etats membres doivent octroyer aux 
organisations de proclucteurs, constituees et re
connues dans le delai de deux annees a compter 
del' entree en vigueur du present reglement et durant 
les trois annees suivant la date de leur reconnais
sance, des aides destinees a encourager leur cono;ti
tution et a faciliter leur fonctionnement 
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Le montant de ces aides ne peut toutefois 
exceder au titre de la premiere, de la deuxieme et 
de la troisieme annees respectiwment 3 %, 2 % et 
1 % de la valeur des produits commercialises. 

Pour chaque annee, la valeur des produits 
commercialises est calculee forfaitairement sur la 
base: 

de la production annuelle moyenne commer
cialisee par les producteurs adherents au cours 
des trois annees ciYiles precedant celle de leur 
adhesion; 

des prix moyens a la production obtenus par 
ces producteurs au cours de la meme periode. 

2. Les Etats membres pem•ent accorder aux orga
nisations de producteurs reconnues, durant les cinq 
annees suivant la date de leur reconnaissance, des 
aides pour les investissements entraines par I' appli
cation des n~gles communes visees a l'article 5 et 
destinees a I' amelioration des conditions de produc
tion et de commercialisation, sans prejudice, en ce 
qui concerne les navires de peche, des dispositions 
particulieres prevues a l'article 11 du reglement 
(CEE) n° ... /68, portant etablissement d'une poli
tique commune des structures dans le secteur de la 
pecherie et ce jusqu'a un maximum de: 

40 % pour les biens immobiliers, 

20 % pour les biens mobiliers. 

Ces investissements doivent viser a !'acquisition 
de biens destines a rester la propriete des organi
sations ou la propriete indivise de leurs membres. 

3. Les aides visees au present article sont portees 
a la connaissance de la Commission par un rapport 
que les :Etats membres lui font parvenir a la fin de 
chaque exercice budgetaire. 

4. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procedure de vote prevue a 
l'article 43, paragraphe 2, du traite, arrete les con
ditions et regles generales d'application du present 
article. 

TEXTE MODIFIE 

in change 

in change 

2. Les Etats membres doivent accorder aux 
organisations de producteurs reconnues, durant les 
cinq annees suivant la date de leur reconnaissance, 
des aides pour les investissements entraines par 
!'application des regles communes visees a ]'article 
5 et destinees a !'amelioration des conditions de 
production et de commercialisation, sans prejudice, 
en ce qui concerne les navires de peche, des dis
positions particulieres prevues a 1' article 11 du 
reglement (CEE) n° .. . j68, portant etablissement 
d'une politique commune des structures dans le 
secteur de la pecherie et ce jusqu'a un maximum 
de: 

40 % pour les biens immobiliers, 

20 % pour les biens mobiliers. 

Ces investissements doivent viser a l'acquisi
tion de biens destines a rester la propriete des 
organisations ou la propriete indivise de leurs 
membres. 

3. in change 

4. in change 

TITRE Ill 

Du regime des prix 

Article 7 

1. Pour chacun des produits ou des groupes de 
produits enumeres a l'annexe I A, il est fixe, avant 
le debut de la campagne de peche, un prix d'orien
tation et un prix d'intervention, respectivement 

1. 

Article 7 

in change 
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determines, conformement aux dispositions des 
paragraphes ~ et 3. 

Ces prix sont \'alables pour toute la Com
munaute et sont fixes pour chaque campagne de 
peche ; le prix d'intervention peut etre fixe pour 
chacune des periodes clans lesquelles la campagne 
de peche peut etre subdivisee en fonction de !'evo
lution saisonniere des cours. 

2. Le prix d'orientation est determine: 

sur la base de la moyenne des prix constatee au 
cours des trois dernieres campagnes de peche 
precedant la fixatwn de ce prix sur les marches 
de gros representatifs, situes pour chacun des 
Etats membres clans les zones excedentaires de 
production ayant les prix les plus bas, pour un 
produit defini clans ses caracteristiques com
merciale~; 

en tenant compte de l'orientatron a donner a la 
production communautaire. 

TEXTE MODIFIE 

2. in change 

3. Le prix d'intervention est fixe a un niveau se 
s1tuant entre 45% et 6fi% du prix d'orientation en 
fonction des caracteristiques de la productron et du 
marche propre3 a chaque produit. 

3. in change 

4. Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission sclon la procfdure de 7!0te prevue a l'arbc]e 
43, paragraphe 2, du traite, fixe le niwau des prix 
d'orientation et des prix d'intervention visees au 
paragraphe 1. 

4. Le Conseil fixe, selon la procedure prevue a 
l'article 43, paragraphe ~' du traite, le niwau des 
prix d'orientation et des prix d'intervention vises 
au paragraphe 1. 
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Article 8 

1. Pour les produits enumeres a I' annexe I A, les organisa
tions de proclucteurs visees a l'article 5 peuvent fixer un 
prix de retrait au-dessus duquel le~ produits apportes par 
les producteurs adherents ne sont pas mis en vente ; en 
pareil cas, les organisations de pruclucteurs octroient aux 
proclucteurs associes une mdemnite pour les quantites de 
produits demeurant invenclues. Ces di~positions ne font 
pas obstacle a la faculte d'octroyer une indemnite pour le:;; 
autres produits \'ises a l'artide 1 et qui ne :,ont pas enume
res a l'annexe I A. 

2. La destination des produits ainsi retires dmt etre 
fixee par l' organisation de producteur de fac;on a ne pas 
entraver l'ccnulement normal de la production en cause. 

3. Les organisations de pruducteurs notifient aux autori
tes nationales, qui les communiquent a la C ommi~sion, les 
elements suivants : 

la liste des prnduits pour lesquels elles entenclent pra
tiquer le ~ysteme \'ise au paragraphe 1 ; 

- la periode pendant laquelle les prix de re trait sont d' ap
plication ; 
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~ les niveaux des prix de retrait envisages et pratiques. 

4. Les modalites d'application du present article, notam
ment la fixation du niveau maximal des prix de retrait, 
sont arretees selon la procedure prevue a l'article 32. 

Article 9 

1. Pendant toute la duree d'application du prix d'orien
tation, les Etats membres communiquent a la Commission 
les cours constates sur les marches de gros representatifs 
pour les produits ayant les caracteristiques retenucs pour 
la fixation du prix d'orientation. 

2. Sont a considerer comme representatifs au sens du 
paragraphe 1, les marches des Etats membres sur lesquels, 
pour un produit determine, une partie importante de la 
production communautaire est commercialisee. 

3. Les modalites d'application du paragraphe 1 et la 
liste des marches representatifs vises au paragraphe 2 sont 
am~tees selon la procedure a l'article 32. 

Article 10 

l. Dans le cas Oll, pour les produits vises a 
!'annexe I A et pour l'un des marches representatifs 
vises a l'article 9, paragraphe 2, les cours communi
ques a la commission, conformement au paragraphe 
1 du meme article, demeurent pendant trois joms 
de marche successifs inferieurs au prix d'inter
vention majore d'un montant egal a ] 5 ~~ du prix 
d'orientation, la Commission cnnstate sans delai 
que le marche du produit en cause se trouve en 
situation de crise. 

2. Les Etats membres pcm•cnt acc·order aux 
organisations de producteurs, qui effectuent des 
interventions dans le cadre des dispositiOns de 
l'article 8, une compensation financiere egale a la 
valeur des quantites retirees du marche pendant la 
pbiode debutant le jour de la constatation visee au 
paragraphe 1 et se terminant le jour de la cnnstata
tion visee au paragraphe 3. Cette valeur est calculee 
en multipliant les quantites en cause par les prix 
vises a l'article 11, paragraphe 2, majores d'un 
montant egal a G 0 ~ du prix d'orientation et 
diminues, le cas echeant, d'une somme calculee 
forfaitairement sur la base du prix d'achat du 
poisson destine a la fabrication de farines pour 
l'alimentation du betail. Toutefois, la compensation 
octroyee ne peut exceder 90 ~~ du montant des 
charges suppnrtees du fait du paiement des indem
nites visees a l'article 8 pendant la peliode con
sideree. 

Le prix d'achat du poisson destine a la fabri
cation de farines pour l'alimentation du hetail est 
fixe en fonction des cours constates sur les marches 

Article 10 

1. in change 

2. Les Etats membres doivent accorder aux 
organisations de producteurs, qui effectuent des 
interventions dans le cadre des dispositions de 
l'article 8, une compensation financiere egale a la 
valeur des quantites retin~es du marche pendant 
la periode debutant le jour de la constatation visee 
au paragraphe 1 et se terminant le jour de la con
statatiun visee au paragraphe 3. Cette valeur est 
calculee en multipliant les quantites en cause par 
les prix vises a l'article 11, paragraphe 2, majores 
d'un montant egal a 5% du prix d'orientation et 
diminue:-;, le cas echeant, d'une somme calculee 
forfaitairement sur la base du prix d'achat du 
poisson destine a la fabrication de farines pour 
l'alimentation du betail. Toutefois, la compensa
tion octroyee ne peut exceder 90 % du montant 
des charges supportees du fait du paiement des 
indemnites Yisees a l'article 8 pendant la periode 
consideree. 

Le prix d'achat du poisson destine <\la fabrica
tion de farines pour l'alimentation du hetail est 
fixe en fonction des cours constates sur les marches 
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representatifs de la Communa~te au cours des trois 
dernieres annees. 

3. L'octroi des compensations aux organisations 
de producteurs est suspendu des que les cours 
demeurent pendant trois jours de marche successifs 
egaux ou superieurs au prix d'intervention majore 
d'un montant cgal a 15% du prix d'orientation, la 
Commission constatant sans delai que cette con
dition est remplie. 

4. Les modalites d'application du present article 
sont arretees selon la procedure prevue a I' article 32. 

Article 11 

1. Dans le cas ou pour les produits VISeS a 
I' annexe I A et pour l'un des marches representatifs 
vises a l'article 9, paragraphe 2, les cours, com
muniques a la Commission conformement au 
paragraphe 1 du meme article, demeurent pendant 
twis jours de marche successifs inferieurs au prix, 
d'intervention, la Commission constate sans delai 
que le marche du produit en cause est dans une 
situation de crise grave. 

2. Des cette constatation, les organismes ou les 
personnes physiques ou morales designees a cette 
fin par les .Etats membres procedent a l'achat des 
produits d'origine communautaire vises au para
graphe 1 qui leur sont offerts, a condition qu'ils 
soient conformes aux exigences prevues par les 
normes de qualite. 

Ces produits sont achetes : 

au prix d'intervention, pour autant que le 
produit possede les caracteristiques retenues 
pour la fixation du prix d'orientation, 

au prix d'intervention affecte de coefficients 
d'adaptation si le produit offert, en raison 
notamment de sa variete, de sa categorie de 
qualite ou de sa taille, a des caracteristiques 
differentes de celui retenu pour la fixation du 
prix d'orientation. 

3. Les produits achetes doivent, sous reserve 
d'exceptions, etre achemines a des fins autres que 
la consommation humaine. 

4. Les operations d'achat sont suspendues des 
que les cours demeurent durant trois jours de 
marche successifs egaux ou superieurs au prix 
d'intervention, la Commission constatant sans delai 
que cette condition est remplie. 

5. Les modalites d'application du present article 
sont arretees selon la procedure prevue a l'article 32. 
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representatifs de la Communautt'· au cours des 
trois dernieres annees. 

3. in change 

4. inchange 

Article 11 

1. in change 

2. in change 

3. in change 

4. in change 

5. in change 
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Article 12 

l. Pour chacun des produits ou des groupes de 
produits enumeres a I' annexe II, il est fixe annuelle
ment un prix d' orientation valable pour la Com
munaute pendant toute l'annee et determine selon 
k:o dispositions prevues a !'article 7, paragraphe 2. 

2. Le,; Etats membres communiquent a la Com
mission les cours constates sur les marches de gros 
representatifs pour les produits ou les groupes de 
produits ayant les caracteristiques retenues pour 
la fixation du prix d' orientation vise au para
grc:tphe 1. 

3. Sont a considerer comme representatifs au 
~ens du paragraphe 2, les marches des Etats mem
bres sur lesquels, pour un produits determine, une 
partie importante de la production communautaire 
e~t commerciali;;ee. 

4. Les modalites d'application du paragraphe 2 
et la hste des marches representatifs visee au 
paragraphe 3 sont arretees selon la procedure 
prevue a !'article :32. 

:'i. Le Conseil, statztant sur proposition de la 
Commission selon la procedure de 1•ote prevue a 
l'article ±3, paragraphe 2, du traite, fixe le prix 
d'orientation vise au paragraphe 1. 

TEXTE MODIFIE 

Article 12 

1. in change 

2. in change 

3. inchange 

±. in change 

5. Le Conse1l fixe le prix d'orientation vise au 
paragraphe 1 selon la procedure prevue a !'article 
±3, paragraphe 2, du traite. 

Article 13 

l. Dans le cas oil ,pour les produits cnumert'·s a l'annexe 
II et pour l'un des marches representatifs vises a I' article 12, 
paragraphe 2, les cours demeurent pendant trois jours de 
marcM successifs inferieurs a 80% du prix d'orientation 
vise a !'article 12, paragraphe 1, la Commission constate 
sans delai que le marche du produit en cause est dans une 
situation de crise grave. 

2. Des aides sont accordees aux producteurs pour le 
stockage prive des produits d'origine communautaire vises 
au paragraphe 1, en tenant compte des caracteristiques de 
production et du marcM de chaque produit. 

Le montant de ces aides ne peut exceder le cmJ.t de con
servation de ces produits pendant la periode en cause. 

3. Si les cours vises au paragraphe 1 demeurent pendant 
trois jours de marche successifs inferieurs a 90 % du prix 
d'orientation, la Commi,;sion. statuant selon la procedure 
prevue a !'article 32, constate que le marche du produit 
en cause est clans une situation de crise et peut prendre 
les mesures prevues au paragraphe 2. 

4. Les aides visees aux paragrapqes 2 et :3 ne peuvent 
etre octroyees des que les cours demeurent pendant trois 
jours de marcM successifs egaux nu superieurs a 90 % du 
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prix d'orientation, la Commission constatant sans delai que 
cette situation est remplie. 

L' octroi de ces aides peut etre supprime par la Commis
sion, statuant selon la procedure pn~YUe a ]'article 32, des 
que les cours demeurent pendant trois jours de marche 
successifs egaux ou superieurs a 80% du prix d'orientation. 

5. Les modalites d'application du present article, no
tamment le montant et la duree des aides accordees au sto
ckage prive, ainsi que les conditions de destockage, sont 
arretees selon la procedure preyue a ]'article 32. 

Article 14 

l. Pour les thons enumeres a l'annexe Ill A., 
destmes a l'industrie de la comen'e, il est fixe 
annuellement avant la campagne de peche, un prix 
d' orientation Ya)ab)e pour tou te )'an nee pour la 
Communaute et determine selon les critcres prevus 
a !'article 7, paragraphe 2. 

2. Les Etats membres communiquent a la Com
mission lee; cours moyens mensueb constates sur les 
marches de gros representatifs pour un procluit 
d' origine communautaire ayant les caracteristiques 
retenues pour la fixation clu prix d'orientation. 

3. Sunt a considerer comme rcpre~entatlfs au 
sens du paragraphe 2, les marches des Etats nwm
bre;, sur lesqucb une partie importante de la pro
ductiOn cnmmunautaire de thons est commer
cialisee. 

4. Les modalites d'application du paragraphe ~. 
ainsi que la liste des marches representatifs Yiscs au 
paragraphe 3 sont arretecs selon la procl-durc 
pre\·ue a l'article 32. 

5. Le Conseil, statuant snr proposition de la Conz
misszon selon la procedure de votr prt\'Ue a 1' article 
43, paragraphe 2, du traite, fixe le prix d'orien
tation \'ise au paragraphe l. 

Art1cle 14 

l. in change 

~- inchangc 

3. in change 

4. inchange 

5. Le Conseil fixe le prix d'orientatinn Yl::,c au 
paragraphe 1 selon la procedure pre\'Uf a ]'article 
43, paragraphe 2, du traite. 

Article 15 
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l. Dans le cas ou, pour le produit rctenu pour la fixation 
du prix d' orientation vi se a 1' article ] -~. paragraphe 1' le 
prix moyen annuel a !'importation est inferieur a S5 °10 du 
prix d'oricntation, des indemnites sont acconlees aux pro
ducteurs, a l'issuc de la campagne de peche, pour compenser 
la difference eyentuelle entre le prix d'urientation et le 
prix mo~'en auquel a ete ecoulee la production communau
taire, calcu)e a partir des COurS moyens Yis{s a l'a;rticle 14, 
paragraphe 2. 

2. Pour le calcul des indemnites nsees au paragraphe 
1, le prix d'orientation Yise a )'article 14, paragraphe 1, 
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est affecte, selon les varietes et les modes de presentation 
du produit, des coefficients d'adaptation fixes a l'annexe Ill 
Bet C. 

Pour chacune des varietes a l'annexe Ill A, le montant 
total des indemnites allouees ne peut exceder 20 ~ 0 de la 
valeur representee par les quantites des produits communau
taires commercialises multipliees par le prix de reference 
vise a !'article 18, paragraphe 2. 

3. Le prix moyen annuel a l'rmportation vrse au para
graphe 1 correspond a la moyenne des prix caf calcules 
pour \Tenise a partir des po:;sibilites d'achat les plus favo
rable:; sur le marche mondial, etablies sur la base des cours 
de ce marche, ajustes en fonction des differences de qualite 
enntuelles par rapport a la qualitt~ type pour laquelle est 
fixe le prix d'orientation. 

Les differences de qualite sont exprimees par des coeffi
cients d'equivalence. 

4. Les modalites d'application du present article, notam
ment le niveau des prix et le montant des indemnites, sont 
arrt·tees selon la procedure prevue ii. !'article 32. 

TITRE IV 

Du regime des echanges avec les pays tiers 

,~ r t i c 1 e 1 o 

1. Le tarif douanier commun est applique pour les pro-
duits vises a !'article 1, paragraphe 2. 

2. Le~ regles generales pour l'interpretatiun du tarif 
douanier commun et les regles partrculieres pour son appli
cation sont applicables pour la classification des pruduits 
relevant du present reglement ; la nomenclature tarifaire 
resultant de l'apphcation du present n'glement est rl'pri,;e 
clans le tarif douanier commun. 

3. Sauf dispositions contraires du present reglement <IU 

derogation decidee par le C onsell, statuant sur proposition 
de la Commission selon la procedure de vote prenre a l' article 
43, paragraphe 2, du traite, sont interdites : 

- la perception de toute taxe d'effet equivalant ii. un droit 
de douane, 

- l'application de toute restriction quantitatiw·. 

Article 17 

1. Toute importation dans la Communaute des produits 
vises aux annexes I et Ill est soumise a la pre:;entation d'un 
certificat d'importation, deline par les :Etats membres a 
tout interesse qui en fait la demande, quel que soit le lieu 
de son etablissement clans la Communautt'·. 
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2. Ce certificat est valable pour une operation effectuee 
dans la Communaute a partir d'une date a fixer par le Con
seil, statuant sur proposition de la Commission selon la 
procedure de vote prevue a l'article 43, paragraphe 2, du 
traite, et au plus tard a partir du 1er aout 1969. Jusqu'a 
cette date, ce certificat n' est valable que pour une opera
tion effectuee dans l'Etat membre qui l'a delivre. 

La delivrance de ces certificats est subordonnee a la 
constitution d'une caution qui garantit !'engagement d'im
porter pendant la dun~e de validite du certificat et qui 
reste acquise, en tout ou en partie, si l' operation n' est pas 
realisee dans ce delai ou n' est realisee que partiellement. 

3. La duree de validite des certificats et les autres modali
tes d' application du present article sont arretees seton la 
procedure prevue a l'article 32. 

Article 18 

l. Afin d'eviter des perturbations dues a des offres en 
provenance des pays tiers, faites a des prix anormaux ou 
dans des conditions telles qu' elles compromettent les me
sun~s de stabilisation visees aux articles 10, 11 et 15, des 
prix de reference valables pour la Communaute sont fixes 
annuellement pour les produits enumeres aux annexes 
I et III A. 

2. Pour les produits enumeres a !'annexe I A, le prix de 
reference est egal au prix d'intervention vise a !'article 7, 
paragraphe 3, majore d'un montant egal a 1G % du prix 
d' orientation. 

Pour le produit vise a !'annexe I B, le prix de reference 
est egal au prix de reference du produit frais. 

Pour les thons enumeres a l'annexe Ill A, destines a 
l'industrie de la consern, le prix de reference est egal a la 
moyenne des cours constates sur les marches d'importation 
les plus representatifs des Etats membres, au cours des trois 
dernieres annees precedant la date de fixation du prix de 
reference, diminuee d'un montant egal aux droits de douane 
et taxes dont les produits ont ete eventuellement frappes, 
ainsi que des frais de transport de ccs marches aux points 
de passage 3. la frontiE:re de la Commun:mte pour le produit 
retenu pour la fixation du prix d'orientation. 

Pour les differentes varietes de thons et les differentes 
formes de presentation, il est fait apphcation des coefficients 
fixes a !'annexe III B et C. 

3. Pour les produits enumeres a l'annexe I, un prix 
d' entree est etahli sur la base des emus les plus bas constates 
sur les marches d'importation reprcsentatifs, diminues d'un 
montant egal aux droits de douane et taxes dont les pro
duits ont ete eventuellement frappes, ainsl que des frais 
de transport de ces marches aux points de passage a la fron
tiere de la Communaute. 

La Commission suit regulierement, en fonction des ren
seignements qui lui sont fournis par les Etats membres 
ou qu'elle a recueilli~, !'evolution des cours des produits 
importes des pays tiers sur les marches d'importation les 
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plus representatifs des Etats membres, pour chaque pro
venance. 

Pour les produits enumercs a l'annexe Ill A, le prix 
d' entree est egal au prix caf determine selon les dispositions 
prevues a !'article 15, paragraphe 3. 

4. Dans le cas ou le prix d'entree d'un produit determine, 
importe en provenance des pays tiers, est infcrieur au prix 
de n'ference : 

a) Pour les produits enumeres a l'annexe I A, hormis 
le produit vise sous 1, la delivrance des certificats d'im
portation de ce produit peut etre suspenduc ou limitee 
a certaines qualites, presentations ou destinations ; 

b) Pour les produits enumcres aux annexes I A (sous 1), 
I B et Ill A, les importations de ce produit peuvent etre 
soumises a la perception d'une taxe compensatoire, 
dans le respect des conditions de la consolidation au sein 
du G.A.T.T. Toutefois, si des importations a des prix 
d' entree inferieurs au prix de reference ne sont effectuees 
qu'en provenance de certains pays, la taxe compensa
toire sera limitee aux importations en provenance de 
ces pays. 

Le montant de la taxe compensatoire est egal a la diffe
rence entre le prix de reference et le prix d' entree. C ette 
taxe, d'un meme montant pour tousles Etats membres, s'a
joute aux droits de douane en vigueur. 

5. Toutefois, la suspension ou la limitation des certificats 
d'importation n'est pas applicable a l'egard des pays tiers 
qui sont en mesure de prendre !'engagement de garantir, 
clans des conditions determinees, le respect du prix de refe
rence et qui le respectent effectivement clans leurs livraisons 
a destination de la Communaute. 

6. Les modalites d'application du present article, notam
ment le niveau des prix de reference et la suspension ou la 
limitation de la delivrance des certificats d'importation, 
sont arretees selon la procedure prevue a l'article 3:2. 

Sont decidees selon la meme procedure, l'institution, la 
modification et !'abrogation de la taxe compensatoire. 
Toutefois, clans l'intervalle des reunions periodiques du 
Comite de gestion, ces mesures sont arretees par la Com
mission. Dans ce cas, elles sont valables jusqu'a ]'entree en 
vigueur de mesures eventuelles prises selon la procedure de 
l'arhcle 32. 

l. Pour eyiter sur le marche de la Communaute 
de,; pcrturbations dues it de,; importations a des 
prix anormalement bas, un pnx plancher est fixe 
pour chacun des procluib tigurant aux annexes II 
et IY. 

Le prix plancher est fixe une fois par an. La 
clerniere fixation aura lieu le 1 er j anyieJ 1969. 

1. 

Article 19 

in change 
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2. Le prix plancher qui, pour chaque produit, 
peut etre differencie selon les qualites, les caracte
ristiques et l'emballage, est etabli en tenant compte: 

des prix franco frontiere a l'importation dans le 
commerce normal et traditionnel pendant les 
deux annee;; precedant l'annee de sa fixation, 

des prix pratiques pour Jes produits en cause sur 
les marches des principaux pays tiers importa
teurs, 

de la necessite d'eviter que l'applicatwn du prix 
plancher a1t un effet plus restrictif sur les 
echanges que l' effet des mesures anterieurement 
appliquees par les Etats membres. 

3. Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la procedure de vote prevue a I' article 
43, paragraphe 2, du traite, fixe le niYeau des prix 
plancher. 

TEXTE '\IODIF!}~ 

2. inchange 

3. Le Conseil fixe le niveau du prix plancher 
selon la procedure prevue ~ I' article 43, paragraphe 
2, du traite. 

Article 20 

l. Toute importation dans la Communaute oes produits 
Yises aux annexe~ II et IY est sommse a la presentatiOn d 'un 
titre d'importation, deline par les :Etats membres a tout 
interesse qui en fait la demande, que! que soit le lieu de son 
f>tablissement dans la Communaute. 

Ce titre est valable pour une operation effectuee dans la 
Communautc a partir d'une date a fixer par le Conseil, statu ant 
sur proposition de la Commission selon la procedure de \'Ote 
prcyue a I' article 43, paragraphe 2, du traite et, au plus tard, 
a partir du 1er amU l!lml. 

Jusqu'a cette elate, ce titre n'est ,·alable que pour mw 
operation effectuce dan~ l'Etat membre qui l'a deline. 

2. La dt'·linance clu titre d'importation est subordonnee: 

au dep<'Jt, ;mpres des autorites delinant le titre, d'une 
declaration de l'n11purtateur garantissant que le pnx 
franco fruntiere de la Communaute pour les produit~ a 
Importer, pendant la duree de validite dudit titre, sera 
eg-al ou supc'rieur au prix plancher preYu a l'article HI et 
applicable au produit en cau:-~e ; 

a la conc,titutwn d'une caution qm garantit I' engagement 
pris par l'nnpurtateur. 

3. S1 l'importateur n'apporte pas la preuve que le prix 
francu fronhere des procluits importes e~t egal uu :-;uperieur 
au prix plancher pour la quantlte totale mentwnnee au titre 
ou pour une partie de c·ette quantitl-, la caution reste acquise 
en t,)ut ou en partie, en tenant compte notamment de l'ecart 
existant entre le prix d'offre effectif a !'importation et le 
prix plancher. 

Toutefoi~. la constitution de cette caution ne ~era1t pas 
exigee pour les importatiOns en proYenance des pays tiers 
qui prennent ]'engagement de garantir le respect du prix 
planchcr et qui le re'-pectent effectiwment clans leurs 
linaisons a destination de la Communaute. Cette caution 
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serait rcmplad~e par le certificat cl'importation clelivre con
formement aux dispositions visecs ;'t l' article l 7. 

4. La clurec de validite des titres, le montant de la caution 
et lcs autres modalites cl'application du present article sont 
arri'~tes selon la procedure prevue a I' article 32. 

Article 21 

1. Dans la mesure necessairc au bon fonctionncment des 
organisations communes des marches des produits de la 
pi':che, le Conseil, statuant sur proposition de la Commission 
selon la procedure de vote prevue a !'article ci3, paragraphe 2, 
du traite pent, clans cles cas particulicrs, exclure totalement 
ou partiellemcnt le recours an regime clu trafic de per
fectionncment actif pour les produits vises a !'article l' 
paragraphe 2, sous a, b et c clestines a la fabrication des 
marchanclises vis{:es au mhne texte sous b, c, e et f. 

2. Les dispositions cornmunautaires reglcrnentant le trafic 
de perfectionnemcnt actif pour Jes matieres premieres visees 
an paragraphe 1 sont arrf·tces au plus tanlle Jer juilkt l96H. 

3. La quantite de matieres prcmicTes, non soumises an 
droit de clonane on taxe cl'cffet cqui\·alcnt clans le cadre du 
trafic de perfectionnement actif, doit corrcsponclre anx con
clitions reelles clans lesquelles s' dfectue 1' operation de 
perfectionncment consiclcrce . 

. \rticle 22 

1. Si, clans la Communaute, le marche cl'un ou de pln,;icur,; 
des procluits vises ;\ !'article l, paragraphe 2, subit on est 
menace de subir, clu fait des importations ou exportations, 
des perturhations gran~s susceptible,; clc mettre en perilles 
objectifs de ]'article :HJ clu traite, elL'S mc,;un•s appropriees 
pcuvcnt 0tre <tppliquecs clans les (changes avcc lcs pays tiers 
jusqu';\ cc que la perturbation on la menace de perturbation 
ait clisparu. 

Le Conseil, statuant sur propo;-;ition de la Commission, 
selon la proccdmc (le vote pn'vue ;\!'article 43, paragraphc ~. 
clu traite, arrete les moclalites (!'application clu present 
paragraphe et clefinit lcs cas Jimites clans lesquels les Etats 
m cm brc;.; peuvcnt prendre de,; mcsun:s conscrvatoirc,.;. 

:2. Si la situation visce au paragraphe 1 st' pn':-;cntc, la 
Commission, !t la clemande d'un Jltat mcmbrc ou de s~1 
proprc initiative, decide des nH'snn's ncccssaires qui sont 
commtmiquecs anx Jltats mcmhrcs d qui sont immccliatc
mcnt applicables. Si la Commission a ctc saisil: cl'nnc deman
clc cl'un Etat mcmhrc, cllc en clt'~ciclc clans lcs vingt-quatrc 
lwures qui suivent la reception de la ckmamk. 

:3. Tout }~tat nwmbre pcut def(rn au Con,;cil b mcsurc 
prise par la Commission clans un dclai de trois jours OU\Tabk,; 
sui\·ant le jour de sa comrntmication. Le Conscil se rcunit 
sans clelai. I! peut, sclon la procedure de vote prevuc a 
!'article 4,3, paragraplw 2, du traite, modifier ou annnler la 
mesure en cause. 
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Article 23 

1. Dans la mesure necessairc pour pcrmcttre !'exportation 
des produits vises a !'article 1, paragraphe 2, sur la base des 
cours de ces produits sur le marche mondial, la difference 
entre ces cours et les prix clans la Communaute peut etre 
couverte par une restitution a l' exportation. 

2. La restitution est la meme pour toute la Communaute. 
Elle peut etre differenciee selon lcs destinations. La restitu
tion fixee est accordee sur demande de !'interesse. 

3. Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission 
selon la procedure de vote prevue a !'article 43, paragraphe 2, 
clu traite, arrete les regles generales concernant l' octroi des 
restitutions a l' exportation et les cri teres de fixation de leur 
montant. 

4. La fixation des restitutions a lieu periodiquement selon 
la procedure prevue a !'article :32. En cas de necessitc, la 
Commission, sur demande d'un Etat membre ou de sa 
propre initiative, peut modifier les restitutions clans l'inter
valle. 

5. Les moclalites d'application du present article sont 
arretees selon la procedure prevue a !'article 32. 

TITRE V 

Dispositions generales 

Article 24 

l. Le n':glemwt n° 25 relatif au financement de la politique 
agricolc commune et les dispoc;itions arretees pour la mise en 
rcuvre de ce reglement s'appliquent a partir de la mise en 
application du pre.sent n':glem :nt, aux produits vises ;\ 
l' article l. 

2. Pour !'organisation commune des marches des produits 
de la pC~che, on enteml par inten·ention sur le marche 
intcricur ;want un but et une fonction iclentiques a ceux des 
restitutions a !'exportation vcr~ le:; pays tiers, confonncment 
~\ !'article 5, paragraphe l, clu n':glement n° 17 /6•1/CEE, les 
actions dccoulant de !'application de !'article 10 du present 
reglement. 

:3. Les aide~ octroyees par les Etats membres, conform(·
rnent A !'article 6, paragraphe 1, sont rcmboursees par le 
Fonds europeen cl' orientation et de garantie agricole, section 
orientation, a concurrence de 50 % de !cur montant. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Cmmnission 
selon la procedure de vote prevue c\l'article 4:3, paragraphe 2, 
du traite, arrete avant le 1 er janvier HJGH les modalitc\s 
d'application du present paragraphe. 

4. Le montant total des remboursements que le Foncls 
europcen cl' orientation et de garantie agricole ope\ re au titre 
des actions visees au paragraphe 2 ne pcut excecler les depcn
ses rcelles supportecs par les Etats membrcs. 



TEXTL I'I{O!'<h(: I'AR L\ lO.\Dl!SS!O:\' DES CO~D!U/\AUTJ:s 

E\JIWPEE:\:\ES l'EXTE .\l<Jil!Flf: 

.->. Les taxes compCilsatcires pn:vue,; ;l. !'article 18 :;ont 
consid6rees comme des pr6levemcnts en\Trs les pays tiers, 
au sens de !'article 11, paragraphe 4, du rcglcment n° 
130/66/CEE du Conseil clu 26 juillct l96H, rclatif au financc
ment de la politi<jUe agricole commune. 

,\ r t i c le 2 ;) 

l. Sont intenlib dans le commerce int6rieur de la Com
munaute: 

- la JWrception de tout droit de douanc ou taxe d' cffd 
equi\·alent ; 

toute restriction quantitative ou mesures d'effet equiva
lent ; 

le recours ~t !'article 14 du traite. 

2. ~ e sont pas admis ~l la lib re circulation a l'interieur de 
la Communautc les procluits vises a !'article 1, fabriques ou 
obtenus ;l. partir de procluits qui ne se trom·ent pas clans la 
situation visec it !'article ~~. paragraphe 2, et a !'article l o, 
paragraphe l, du traite. 

:3. Sans prejudice des dispositions visC>cs au paragraphe l, 
les Etats memhres prenncnt les dispositions neccssaires en 
vue cl' assurer entre tous lcs navires de pt~che battant pavilion 
cl'un des Ihats membrcs l' egalit6 des conditions d' acces des 
ports et des installations de premiere mise en marchc, ain,;i 
que de tons lcs t'~quipements et de toutes les installations 
techniques qui en dependent. 

Article 26 

I. Sous reserve des dispositions contraites arretces en 
vertu des articles :~9 a 43 inclus du traitc, lcs articles H2 a \11 
du traitc sont applicables a la production et au commerce 
des produits vis(~s a !'article l. 

2. Sous reserve des dispositions de l' article \!2, para
graplw :.l, clu traite, sont interdites les aides accord6es par lcs 
r~tats mcmbrcs ou au moyen de ressources d'Etat, dont le 
montant est determine en fonction : 

des (1uantit6s produitcs, 

du prix, 

du tonnage, de la puissance motricc ou de toute autre 
caractcristique technique du navire, 

du nombre ou de la duree des sortiC's en mer, 

de la surface~ exploitee par lcs 6tablissC'ments conchyli
coles et piscicoles. 
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. \ r t i c 1 l' :! 7 

Lorsqu'il est constate sur le marche de la Com
munaute um· hausse <le prix dr'·pas~ant de plus d'un 
pourccntagt' ;\ detcrrnincr lcs prix d'oricntation 
respectivenwnt vis(~s aux articles 7, paragraphc l, 
et I:!, paragraphe l, et que cdte situation, suscep
tibk de ]Wrsister, perturbc ou menace de pcrturber 
le marche, ks mesures necessaires pezwent etrc prises 
pour \- reml-clier. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Com
mission selon la prod·dun~ de vote pn\vue a ]'article 
4:3, paragraplll' :!, du trait(·, arrete les regles gene
rales d'application dn present article_ 

TI'XT!c ~lOll! FI (: 

i\rticll' :!7 

Lorsqu'il est constate sur le march(· de la Com
munaute lllll' hausse de prix depassant de plu~ 

cl'un pourcentage a dr'·terminer les prix d'oricnta
tion respectivement vis6s aux articles 7, paragra
plw l, et 1:!, paragraphe 1, d que cettc situation, 
susceptible de persister, perturbe on menace de 
perturber le march6, les mesures n(:ccssaires doi
vent <'·tre prist~s pour Y rcm(:clier. 

in c hang(: 

.\rticle :21"\ 

Sont arrttc':es scion la prod~dure pr(vuc ;\ l'artick 43, 
paragraphc :!, clu traite, lcs dispo~itions communautaires 
pour I 'harmonisation des kgislations des !:~tab nwmbres 
rclatiYcs aux conditions de production l't de commercialisa
tion des produits \'is(·s it !'article 1. 

_\ r t i c 1 l' :! \) 

Le Conseil, statu ant sur pro position de la C'om
mission selon la prochfure de ;•ote pd·nre a !'article 
4:3, paragraphe :2, <lu trait(·, pcut ajoutn des 
produits aux listes figurant aux an nt·xcs ainsi que 
modifier lcs poun·l'Il tagcs et ks col'ffit·ien ts \'ises 
aux articles i, 10, 1:) et Fi, paragraphc :2_ 

c\ r t i c I l' :! \) 

Le Conscil pcut, sl'lon la procedure prC:\lre a 
]'article 4:-1, paragraphe 2, du traitt'·, ajouter des 
produib aux listc•s ftgurant aux annexe;; ainsi 
que modifier lcs pourcentage,.; et ll's coefficients 
\'is(·,; aux articles 7, I 0, 1:3 et 15, par;Jgrapht• :!. 

,\ r t i c l e ;} () 

Lcs Etats mcmbres et la Commission se communiqucnt 
reciproquenwnt les donnccs n(cessaires a ]'application du 
pr\-sent regkmcnt. Les moclalitl;S de la communication et de 
la di Cfusion de ces donnccs sont arrNccs se Ion la procl>durc 
prt·nrc it !'article :3:2. 

.\ r t i c 1 e 3 I 

l. 11 est instituc un comitt'~ de gcstion des produits de la 
pcche, ci-apr(·s d6nomme le« cornitc », compos(· cle repn'·scn
tants des Etab membres l't prr'·sicle p;lr un rcprt':sentant de 
la Commission. 

:2. .\u sein du comite, les \'oix des !:~tab nwmbres sont 
affect(:es de la ponclt'Tation pn\yuc it !'article 148, paragra
plw :2, du trait(·. Le prr':sidcnt ne prcnll pas part au vote_ 

L Dan le cas Ol! il est fait rt'-f(rencc ;\ la prol'l·dun· ddinic 
au pn'·sent article, k comite est saisi par son president, soit 
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a l'initiatin de celui-ci, soit a la demande du representant 
d'un Etat membre. 

2. Le representant de la Commission soumet un projet 
de mesures a prendre. Le comite emet son aYis sur ces me
sures dans un delai que le president peut fixer en fonction 
de l'urgence des questions soumises a examen. Il se pro
nonce a la majorite de douze voix. 

3. La Commission arrete des mesures qui sont immediate
ment applicables. Toutefois, si elles ne sont pas conformes 
a l'ayis emis par le comite, ces mesures sont aussitOt com
muniquees par la Commission au Conseil. Dans ce cas, la 
Commission peut differer d'un mois au plus, a compter de 
cette communication, !'application des mesures decidees 
par elle. 

Le Cunseil, statuant a la majorite qualifiee, peut pren
dre une decision differente clans le delai d'un mois. 

Article 33 

Le comite peut examiner toute autre question evoquee 
par son president, soit a !'initiative de celui-ci, soit a la 
clemancle cl'un representant d'un Etat membre. 

Article 34 Article 34 

A la fin de la periode de transition, le Conseil, 
statuant sur proposztion de la Commisszon selon la 
procedure de vofe pn.'yue a !'article +3, paragraphe 2, 
du traite, decide, compte tenu de 1' experience 
acquise, le maintien ou la modification des dispo
sitions de !'article 32. 

A la fin de la periode de transition, le C onseil 
decide' selon la procedure prevue a l' article 43' 
paragraphe 2, du traite, compte tenu de !'expe
rience acquise, le maintien ou la modification des 
dispositions de l' article 32. 

Article 35 

Dans un delai de deux ansa compter de la mise en appli
cation du present reglement, la Commisswn examine, 
compte tenu de l' experience acquise et en fonction des re
sultats obtenus par la mise en reuvre des dispositions du 
titre II, s'il y a lieu de modifier les dispositions du titre 
Ill et d'apporter les adaptations necessaires au titre II. 

Elle soumettra, le cas echeant, des propositwns au 
Conseil qui statucra selon la procedure prevue a l'article 
43, paragraphe 2, du traite. 

Article 36 

Au cas ou des mesures transitoires seraient necessaires 
pour faciliter le passage du regime actuellement existant 
clans chacun des :Etats membres a celui du present regle
ment, notamment an cas ou la mise en application de ce 
dernier se heurterait pour ccrtains procluits a des clifficul
tes sensibles, ces mesures sont arretees selun la procedure 
pre\'Ue a !'article 32. 
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Elles sont applicables pendant un an a partir de la mise 
en application du present reglement. 

Article 37 

Le present reglement doit etre applique de telle sorte 
qu'il soit tenu compte, parallelement et de maniere appro
priee, des objectifs prhus aux articles 39 et llO du traite. 

Article 38 Article 38 

Le present reglement est mis en applzcatwn le 
Jer juillet 1968. Le present reglement entre en vigueur le jour 

de sa publication au Journal officiel des Commu
nautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

in change 
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ANNEXE I 

A PRODUITS FRAIS OU REFR1GERES 

(ex 03.01 B 1) 

l. Harengs (Clupea harengus) 
2. Cabillauds (Gadus morrhua) 
3. ~1eus noirs (Pollachius v1rens) 
4. Eglefins (:i'delanogrammus aeglefinus) 
5. 1\lerlans (Merlangms merlangus) 
6. Rascasses du Kord (Sebastes marinus) 
7. 1\laquereaux (Scomber scombrus) 
8. Sardines (Sardina pilchardus V\'albaum) 

B - PRODl'ITS CONGELES 

(ex 03.01 B I a) 

Harengs (Clupea harengus) 

PRODUITS CONGELES 

(ex 03.01 B I b 2) 

ANNEXE II 

Sardines (Sardina pilchardus \\'albaum) 

(ex 03.03 B III b) 

- Calmars 
- Poulpes 
- Seiches 

ILoligo s.p p., Omnastrephes sagittatus, Todarodes sagittatus, Illex coindeti) 
(Octopus s.p p.) 

(Sepia officmalis, Rossia macrosoma, Sepiola rondeleti) 

ANNEXE III 

THOKS FRAIS, REFRIGERES Ol.T CONGELES (DESTINES A L'INDUSTRIE DE 
LA CONSERVE) 

(03.01 B I b) l aa) 

A - I'arietes 

Yellow fin, thons a nageoires jaunes (Neothynnus albacora, Thunnus albacares) 
Germon (Thunnus alalunga) 



Blue-fin thou rouge (Thunnus thynnus) 
Big-eye, Patudo (Pctrathynnus uhesus, Parathvnnus macropteruo;) 
Slopjack, Listau (Euthynnus pelamys, Katsu-,vonus pelamvs) 
Little Tunn~-. thonme (Euthynnus allettcratus) -

B ~ Coeftirzents d'adaptation applicables entre les dzfflrentes 1'(!1'/hes de tlzuJz_, 

Yellow fin 

Gcrmon 

Blue-fin ou thon rouge 
Big-eye, Patuclo 
Skipjack, Listao 

Little Tunny thoninc 

de plus de 3 kg (1
) 

egal ou inferieur a 3 kg (1) 
ltmite inferieure 
limite superieure 

de plus de 3 kg (1
) 

egal ou m£eneur a 3 kg (1) 

Coefficient 

I 
0,70 
I,05 
I, 75 
0,85 
0, 71i 
0,70 
0,6:3 
0,70 

c CoeffiCients d'adaptatinn appllcables a chacune des rarietes 7'1SeeS {l'lf poi-nt A en 
jonctwn des dzfferentes jor111es de leur presentat1011 

l Entier 
2 fi:viscere et ouies enlevees (gilled and gutted) 
3 Eviscere, etHe. nageoireo; enlevees « clrcssed ,, (heads off) 
4. Autres -

A - PWJDUITS FRAlS, RJ<~FRIGJ<~m::s, CO:;\\~ELES 

113.01 A T a 

03 01 A II a 
ex O:Uil A li b 

Truite~ 

Anguilles 
Cupcs 

B ~ Pl\.ODlliTS CONGELES 

PX 0:3111 B [ c 
t'X 03 01 B Il 
Calnllaucls 
L1ens nmrs 
Egkfins 
Hilscasses du :;-..iord 
f>cntes ( Dcntcx clentcx) 
Pagels (Pagellns s.p p.) 

C -~ PREPARATIONS ET CO~SERYES TlE POISSO:'-JS 

16.0-J- c 
16 04 D 
HLU4 E I 
ex 16.04 E Il 

Harengs 
Sardmes 
Thous 
l\Iaquereanx 

IV 

Proposition de resolution 

l 
I,l4 
1,24 
1,20 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a un reglement portant suspension des 
droits du tarif douanier commun applicables a certains poissons des positions 03.01 

et 03.02 

Le Parlcmcnt wropt;cn, 

-- vu la proposition de la Commission des Cummunaute~ europt'·ennes au Conseil (
1
), 

consulte par le Conseil, confonnement a !'article 43, paragraphe 2, du traite 
instituant la C.E.E. (doe. 78/68), 

(1) Lcs Indicr~.twn-. de pultb St' rapprJrtvnt ,\des prodmts entJer'-. 

\1) J 0 u; C 91 du 13 '>l_·ptdnbre 1968, p. 19. 
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vu le rapport de la commission de !'agriculture et l'avis de la commission des 
relations economiques exterieures (doe. 133/68), 

1. Approuve en principe la proposition de la Commission des Communautes 
europeennes ; 

2. Invite toutefois la Commission des Communautes europcennes a faire siennes 
les modifications suivantes, conformement a l'alinea 2 de ]'article 149 du traite 
instituant la C.E.E. ; 

3. Invite sa commission competente a controler attentivement si la Commission 
des Communautes europeennes modifie sa proposition initiale conformement aux 
modifications apportes par le Parlement europeen et a lui faire, le cas echeant, 
rapport a ce sujet; 

4. Charge son president de transmettre la resolution au Cunseil et a la Com
mission des Communautes europeennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES Cm!MUNAUTES 
EUROPEENNES TEXTE :IIODIFIE 

Projet de reglement du Conseil portant suspension des droits du tarif douanier commun 
applicables a certains poissons des positions 03.01 et 03.02 

LE CoxsEIL DES Col\fMUNAlTEs Et:ROPEENKEs, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 28, 

in change 

vu le tarif douanier commun de la Communautc 
economique europeenne, 

in change 
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vu le projet de b Commission, inchang6 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant qu'aux termes de !'article lfl du reglement 
(CEE) n° ... du Conseil, du ........ , portant organisation 
commune des marches dans le secteur des produits de la 
peche, le Conseil a rendu integralement applicable le tarif 
douanier commun aux produits vises a l' article l, paragra
phe 2, dudit reglement ; 

considerant qu'en I' absence d'une production communau
taire suffisante de harengs et de thous, il convient de main
tenir aux industries de transformation alimentaires utilisa
trices de ces produits des conditions d'approvisionnement 
comparables i celles dont beneficient les pays tiers exporta
teurs, afin de ne pas contrarier leur de\'eloppement dans le 
cadre des conditions internationales de concurrence ; 

considerant que des raisons d'ordre social justifient le 
maintien des courants d'approvisionnement des produib 
alimentaires de base, comme la morue salee et sechee, dans 
des conditions traditionnelles et que la hausse des prix 



TEXTE PROPOSE PAR LA CmiMISSION DES COMMllNAUTES 
EUROPEENNES TEXTE l\!ODIFIE 

qui pourrait n\sulter de la protection de la production inte
rieure causerait un prejudice important aux consommateurs 
des couches sociales les moins favorisees ; 

considerant que, dans ces conditions, il est de l'inte
ret de la Communaute que !'application des droits du tarif 
douanier commun soit suspendue en totalite pour les pro
duits en cause, 

A ARRETJi LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

Les droits du tarif douanier commun applicables aux 
produits repris au tableau ci-dessous sont suspendus en 
totalite : 

Numero du tan! 

03.01 B I a) 2 aa) 

03.01 B I b) 1 aa) 

03.02 A I b) 

03.02 A II a) 

Article 2 

DE-s1gnd tion des marchand.Ises 

Harengs. du 16 Jmn au 14 feyrier 

Thons destines a l'industrie de la con
serve 

1\Iorues 

Filets de morues 

Artrcle 2 

Le present reglement est mZ:s en applt"catwn le 
Jer ju£llet 1968. 

Le present reglement entre en vigueur le jour 
de sa publication au Journal officiel des Communau
tes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

in change 
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B 

EXPOS~~ DES l\IOTIFS 

I. - Observations generales 

1. Sur la base d'un rapport de la commiosion 
de l'agriculture (1), le Parlement europeen a adopte 
a l'unanimite, au cours de sa seance du 25 jam·ier 
1968, une "resolution ~ur la politique commune 
clans le sect cur de la pt·che ,, (2). Dans cette resolu
tion en 25 points, le Parlement a emis un avis de
taille sur les questions fundamE'ntales soulE'\·ees 
par le <• Rapport sur la situation du secteur de la 
peche dans les Etat~ membres de la C.E.E. E't les 
principe:; de base pour nne pulitique commune '', 
presente par la Commission en novE'mbre 1966. 

L' exam en des proposition~ de reglements fal
sant 1' objet du present rapport et qui ont ete 
soumises, le 6 juin 1968, par Ia Commission au 
Cun~eil, se base sur la resolution mentionnee ci
dessus dont la Commission des Communautes euro
peennes avait connaissance au moment de l'elabo
ration clefmiti\·e de ses propositions. 

:!. La mise au point d'une politique commune 
clans le sedeur de la peche, qui constitue un ele
ment important de let politique agricole commune, 
est egalE'!lwnt essentielle pour le fonctionnement 
du marche commun en general. C'est pourquoi le 
Parlement europcen se fdicite de ce que, malgre 
certaines clifficultes dues surtout aux retards inter
H'nus en ce qui concerne d' autres deciswns im
portantes a arrder par le C onseil, la Commission 
ait preSE'nte CC'i propooitions de reglement suffi
samnlt'llt a temps pour que la politique commune 
dans le secteur de la peche puisse encore dre mise 
en <euvre ct\·ant I<J. fin de la perioclc translt()ire, a 
condition que le Conseil accelerE' ses decisions 
pour rattraper le temps perdu. 

En effet, etant donne lc peu de tempo dont on 
dispose encore jusqu'a la fin de h periode transi
toire, de nom·eaux retards sont desonnais impos
sibles et il sera sans doutt' nccessaire cle recluire 
certains clel<Jis. 

3. La commi~'iion de !'agriculture estime rle ce 
fait que l'executif de\Tait s'efforcer de recluire ega
lemcnt les clela1s necessaires a I' elaboration de ses 
propositions et a leur transmi:;sion au c onseil. Il 
devrait tout au moins e\·iter qu' on puisse lui re
proclwr un manque de realisme pour a\·oir pre-

(11 Doc 174/68. rapport I-\:rH'Ch-'mdnll -,ur lcs prm('Jp<-"''-- de lMse J'une poli
tiquf' comlllUil~-' d-1n3 le St'ch·nr ch·· ld pPche. 

( 2 1 ].0 n'~ C W rlu 14 fe\ rH r HH18, p 57 t-'t '3 

sente au debut de juin I H68 de:; propositions con
cE'rnant nne matiere r<'latiwment 2.rclue dont le 
clernier article stipule chaque fois que << le present 
reglmwnt est mis en application le premier jmllet 
1968 "· 

4. De meme que dan~ d'autres domaines de la 
politique agricole commUnE', ]'executif preYoit a 
nom·eau dam ses propositions !'institution de 
certains comites, composes de fonctionn::tires, lies 
aux instructions des gouyernemcnts des Etats mem
bres et auxquels est attrihue un role cleci~if dans 
l'elaboration de la politique commune et de sa 
mise en ceU\Te. II s'agit dans le cas present cl'un 
comite pcrmauent des stmctures (article 13 du regle
ment concernant la pohtique commune des struc
tures clans le sectenr de la peche) et d'un comitc 
de gestwn des produits de la pcc!1e (article 31 clu 
reglement concernant !'organisation commune des 
marches dans le secteur des prucluits de la peche). 

:). "~ maintes reprises, la commission de !'agri
culture a attire l'attE'ntion sur les dangers pouvant 
resulter de l'institution de tels comites pour I' e\'0-
lution de la Communaute, qui do1t 1epresenter autre 
chose qu'une conference permanente des gouyer
nements. Ces dange1ssont d'autant plus grands que 
l' executif lui-mt'l11t' se montre di:'-pose a fain· de
pendre aussi largement l'e,·olution de la politique 
communautaire de ]'accord de ces comit(s. Auss1 
comprehensiblE' que pni~se etre le deslr des gouyer
nements des Etats membco; ct des administrations 
nationale~ d'exercer une influence permanente sur 
les actintes de I'executif, il est cependant indenia
ble qu'une «institutiOnalisation,, de l'mfluence de" 
points de Yue nationaux ne pent contribuer a ren
forcer la Communaute face aux fluctuations des 
interCts partlculiers. 

r;. Le Parlement europeE'n a maintes fois cxpri
me cette connction. Il sais1t cdte occasion pour 
deplorer que, dans ce cas encore, l'executif donne 
suite aux n:eux de:, gouyernements on de leurs 
admini:,tratiuns au lieu de defendre - a\·ec le 
suutlen du Parlement euwpcen -· la position qui 
lui est attrihnee par le traite. 

7. II importe, clans ce contexte, de rappeler la 
pu~ition souYent clefendue par le Parlement euro
peen et selon laquelle celui-ci dolt etre entendu 
dans tou;o, le~ cas Oll le Conseil sera amene a prendre 
des deciswns. Le Parlement est d'a,·is que le Con
seil --I' organe politique au plu,; haut ninau de la 



Communaute - est par trop souwnt saisi de 
questions l'U se saisit lui-meme de decisiOns qui ne 
sont pas de nature politique mais technique. Dam; 
la mesure m\ le Conseil considere que ces questions 
ont un cnntenu politique essentlel et veut en de
cider lui-meme, le Parlement :,e doit d'insister pour 
participer a l'elaboration ue ces decisions. 

11 - Proposition de reglement portant etablisse
ment d'une politique commune des structures 

dans le secteur de la peche 

8. La commission de ]'agriculture se felicite de ce 
que l'executif ait d'abord songe a la pohtique com
mune des structure:-;. Toutefois, elle estime que les 
differents articles de la proposition de reglement 
font trop largement droit aux aspirations qui 
veulent maintenir la politique des structures dans 
les competence:-; nationales. La commission de 
]'agriculture a l'impression que, lors de !'elabora
tion de cette proposition, la Commission n'a pas 
suffisamment tenu compte de la necessite de lutter 
efficacement contre le danger du maintien de cer
tains avantages concurrentiels crees artificielle
ment, du fait qu' elle ne par le pas d'une coordina
tion des politiques natinnales des structures et 
n'exprime jama1s l'idee que dans le marche com
mun doit etre realisee - en premiere ligne pour 
eviter toute distorsion de la concurrence - une 
politique commune des structures orientee vers 
des objectifs communs. La commission estime que 
la seule coordination n 'est suffisante que pour une 
pcriode transitoire. Aussi propose-t-elle de comple
ter en consequence le projet de 1' executif. 

9. L'amelioratwn des structures - en particu
lier dans le domaine de la production - necessite 
des moyens financiers considerables, tant publics 
que prives. A fin d' eviter tout innstissement qui 
manquerait son but, la commission de l'agriculture 
estime necessalre que soient elabores sans la mom
dre perte de temps des cri teres servant d' orienta
tion aux me~ures d'amelioration des structures. 
Ces criteres deHaient etre respectes par tons les 
Etats membres, meme lorsque les mesures sus
mentionnees sont financees par les budgets natio
naux. 

10. La commission se felicite du principe de 
1' egalite de~ droits pour to us les :Etats membres 
formulee a l'article :l. Elle appmuve la derogation 
a ce principe prevue a l'artlcle 4 en esperant qu'il 
n'en sera pas fait un usage abusif en vue de vider 
l'artide 2 cle son contenu. Il ne peut reellement 
s'agir que de limitations locales. De mi'·me, l'artzcle 
.j ne doit pas etre applique de mamere a ce que de~ 
mesures techniquement justifiees visant a restrein
dre l'exercice de la peche n'aboutissent a des 
discriminations. 

11. La coorclinatlOn prevue a !'article o de la 
proposition de n'glement ne peut, de l'aYis de la 
commission de ]'agriculture, valmr que pour une 
periode transitoire. Pour rcaliser une politique 
commune de b. peche - en partlculier s1 elle en
globe un financement commun - il est indispen
sable cle rem placer les interets natwnaux cl1vergents 

par une orientation vers les interets de la Commu
naute, afm que les Etats membres puissent, le 
plus tot possible, faire corps vers l'exterieur. La 
commission propose done une modification a 
l'article 6 qui tienne davantage compte de cette 
necessite que ne le falt le texte de 1' executif. 

III - Proposition de reglement portant organisa
tion commune des marches dans le sccteur des 

produits de la peche 

1:l. La deuxieme proposition de reglement de 
la Commission s'inspire pour l'essentiel des organi
sations de marche deja instituces pour les fruits, 
les legumes et leurs produib de transformation 
(conserves), <e qui apparait justifie du fait que 
l'on peut etablir des paralleles certains entre ces 
produits et ceux de la peche. 

13. Afin d'en arrinr au plus vite a un marche 
commun capable de fonctionner et afin de pouvoir 
appliquer au plus vite les mesures prcvues pour la 
stabihsation des marches et des prix, la commission 
de !'agriculture estime necessaire - etant donne 
notamment le pen de temps qui reste jusqu'a !'ex
piration de la periode transitoire - de fixer dans 
le reglement meme une date pour la defimtion des 
normes et des regles generales. La commisswn de 
l'agnculture propose done une modification selon 
laquelle ces normes seraient arretees au plus tard 
au 31 clecembre 1969 (article 2, alinea 3). 

14. Dans son avis sur lcs principes de base 
d'une politlque commune dans le secteur de la 
peche, la commission de l'agriculture a deja attire 
]'attention sur le fait que les groupements des 
milieux economiques interesses, c' est-a-dire les 
organisatzons de productmrs, devraient jouer un 
role important dans 1' organisation du marc he. 

La commission deplore que - malgre d'impor
tants travaux preparatoires - le Conseil ne soit 
pas encore parvenu a arreter, dans le cadre de la 
politique agricole commune, une reglementation 
generale sur le statut juridique et les taches de ces 
groupements. La commission de !'agriculture rap
pelle cette carence au Conseil et espere qu'il pour
ra y etre remedie au plus tard au moment ou sera 
arrete le reglement concernant les produits de la 
peche et Oll il sera procede a ]a revision eventuelle 
des dispositions concernant les fruits et les legumes, 
afin de parvenir a des dispositions unifnrmes. 

En attendant, la commission de l'agriculture 
renvoie, en ce qui com·erne les articles 6, 6 et 7 de 
la prcsente proposition de reglement, a l'avis du 
Parlement europeen sur le prohleme des groupe
ments de producteurs agricoles (1). 

J.). ' La commission de !'agriculture eo,t d'avis 
que tous le~ producteurs de la Communaute -
san:o consideration de nationalite - ont droit au 
mE·me tra1tement, notamment en ce qui concerne les 
mesures visant a stabiliser les marches et les prix 
et a garantir un revenu minimum gd.ce a des 
interventions. La responsabilite commune pour un 

('J ] 0. t{ C 10 un 1-l fevncr 196R, p !il, rt doe 147/li7 
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financement de la politique commune est deter
minantc pour la credibilite de la Communaute et 
pour sa permanence. Aussi la commission estime-t
elle qu'il n' est pas possible que meme une partie 
de ces mesures puissent dependre de l'appreciation 
de l'un ou l'autre gouvernement membre et pro
pose done de 1endre obligatoires les mesures facul
tatives prevues aux articles 6, 10 et 27. 

16. Les dispositions prevues au titre IY, intitu
le «Du regime des eclzanges m•ec les pays tiers,, (ar
ticles 16 a 23), correspondent aux procedures ap
pliquees clans le secteur des fruits et des legumes 
pour la protection des intcrets des producteurs de 
la Communaute. Les instruments prevus ~emblent 
suffisants : certificats d'importation avec caution 
qui, clans certains cas, n' est pas exigible ; fixation 
annuelle de pnx de reference ; fixation reguliere 
des prix d'entree et, eventuellement, prelewment 
(taxe compensatoire) ; prix plancher pour les pro
duits congeles et lcs conserves ; eventuellement, 
egalement suspension partielle ou totale du trafic 
de perfectionnement actif et application de <r me
sures appropriees ,, (article 22, paragraphe 1) et, 
dans les cas limites, mesures prises par les Etats 
membres. 

Sur la question de sa voir si l' existence de cet 
eventail de mesures ou lcur application dans le do
maine des echanges avec les pays tiers est suscep
tible d'entrainer des difficultes dans d'autres do
maines pour le commerce exterieur de la Commu
naute, la commission de l'agriculture renvoic a 
l'avis elabore par la commission des relations eco
nomiques exterieures, saisie pour avis. A propos 
d'une etude suggen.'e par cettc comm1ssiun sur la 
question de savoir si le remplacement des contin
gents d'importation par des mesures d'un autre 
genre, telles que la fixation de pnx d'importation 
minima et de prelevements, constitue \Taiment la 
meilleure procedure, la commission de l'agriculture 
declare expressement qu 'elle reconnait l'intcret de 
la question sans vouloir se prononcer clans le pre
sent contexte. 

A ce propos, la commission attire l'attentwn 
sur la partie de l'avis de la commission des rela
tions economiques exterieures dans laquelle il est 
dit que, le cas echeant, on ne pourra pas renoncer 
de maniere generale aux restrictions quantitatives. 

17. Pour que les mesures arretees en \'Ue de la 
protection des producteurs agricoles pmssent etre 
jugees positivement, meme dans les milieux qui 
retireront plus de desavantages que d'avantages 
de ces mesures, il importe qu'il smt tenu comp-te, 
dans la plus large mesure possible, des interets 
justifies de la majorite de la populatwn de la Com
munaute. La redactwn de l'article 27 ne semble 
pas r~pondre a cette necessite et il est done pro
pose de la moditier. 

IV - Proposition de reglement concernant la 
suspension de certains droits de douane 

18. La comm1~:;io'1 de l'agriculture se felicite de 
ce que, lor' de l'eb.bo:·ation de se~ propo~1tions 
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visant a la mise en vigueur et a !'application d'une 
politique commune dans le secteur de la peche, 
l' executif ait tenu compte du fait que les mesures 
arretees en vue de la protection des producteurs ont 
necessairement des incidences sur les interets d'au
tres personnes participant a ce marche - par 
exemple les interets des entreprises de transforma
tion et des consommateurs - et qu'il ait done 
propose des mesures qui reduisent au minimum 
ces incidences. La commission parlementaire peut 
donner son accord a la procedure choisie a cet effet 
et tendant a :;uspendre l'application des drmts du 
tarif douanier commun pour certaines positwns. 
Cette procedure dispense de l'application de mesu
res qui pourraient etre trop aisement qualifiees de 
11 dumping ''· 

La commission attire expressement l'attention 
sur le fait que les difficultes qui pourraient resulter 
de ces mesures pour le secteur de la peche dans la 
Communaute sont aplanies par les mesun's prevues 
a l'article 11 de la deuxieme propositiOn de regle
ment. 

19. Par ailleurs, la comm1sswn de l'agriculture 
se demande si les arguments im~oques dans le troi
sieme considerant de la proposition de reglement 
ne sont pas valables egalement pour d'autres sortes 
de poissons et de produib transformes. En effet, 
la morue salee et sechee n'est consommee que clans 
peu de regions de la Communaute; par contre, le 
besoin d'un apprmnsionnement en poissnns bon 
marche existe egalement dans d'autres regions de 
la Communaute. Toutefois, etant donne les gran
des divergences qui existent dans les habitudes 
des populations de la Communaute en matiere 
d'alimentation, la commiSsiOn de l'agriculture 
veut laisser le soin a l'executif d'arreter, le cas 
echeant, les mesures neces~aires. 

20. La commi:;sion de !'agriculture se felicite 
d"a,·oir ete consultee egalement sur cette proposi
tion dt' reglement' bien que l'articlc 28 du traite 
de la C .E.E. - qui forme la base juridique de ce 
texte -- n'ait pas prevu la consultation du Parle
ment europeen. La consultation ayant ete deman
Me, il '.' a lieu cle completer le dispositif du regle
ment par la mention <• apres consultation du Parle
ment europeen n. 

Comme pour les autrt'S textes de reglements, il 
est en outre necessaire de supprimer clans le deu
xieme et dcrnier article la date du 1 Pr juillet 1968 
qui etait prevue pour l' entree en vigueur du regle
ment. 

:!1. De la rap1dite ~tvec laquelle le Conseil proce
dera a l' ex amen Ul'S trOIS propO"iltions de reglemcnts 
depend mamtenant que leur entree en vigueur 
soit encore possible avant la fin de 1968 ou seule
ment au cours de l'annee 1\lG9. Le cas echeant, la 
Commi:,sion dc\'fa insister ~mpres du Conseil pour 
que les travaux soieTJ.t acceleres at!n que la realisa
tion de ce volet important de la politique agricole 
commune ne continue a m<'~rquer le pas par rapport 
aux progrcs accomplis en d'autre:; domaines de 
cette pnlrtlque. 



ANNEXE 

Avis de la commission des affaires sociales et de la sante publique 

Redacteur :M. Van der Ploeg 

Par lettre du 17 juin 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes 
a demande l'avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission au 
Conseil concernant un reglement portant etablissement d'une politique commune des 
structures dans le secteur de la peche. 

Le 19 juin 1968, le Parlement europeen a renvoye la proposition de reglement pour 
examen au fond a la commission de !'agriculture, la commission des affaires sociales 
et de la sante publique devant etre saisie pour avis. 

En sa reunion du 11 juillet 1968, la commission des affaires sociales et de la sante 
publique a charge M. van der Ploeg de la redaction de l'avis. 

La commission a examine la proposition de reglement au cours de ses reunions du 
11 juillet et du 18 septembre 1968. 

Le present avis a ete examine au cours des reunions des 18, 26 et 30 septembre 1968 
et adopte a J'unanimite lors de la reunion du 30 septembre 1968. 

:Etaient presents : MM. Muller, president, 
redacteur, Behrendt, Bergmann, Bregegere. 
Santero, Springorum. 

Observations generales 

1. La proposition de reglement portant etablisse
ment d'une politique commune des structures dam; 
le secteur de la peche peut etre consideree, avec les 
autres reglements connexes, comme une mise en 
ceuvre des principes de base d'une politique com
mune dans le secteur de la peche (1

). 

Notons tout d'abord, avec l'execuhf, que ces 
premieres propositions sont des reglements cadres 
dont il faudra fixer ulterieurement les modalites 
d'application. Leur interet, en tant que reglement, 
reside dans le fait qu'ils comportent ]'obligation bien 
precise pour les destinataires de prendre les mesures 
qui sont prevues dans ces trois textes. On peut se 
rejouir que l'executif ait pris comme point de depart 
le reglement relatif aux structures, qui constitue 
mcontestablement la pierre angulaire d'une politique 
commune dans le secteur de la pl'che. 

:2. Il est evident que la pohtique des structures ne 
peut etre dissociee des autres mesures economiqucs a 
prendre ni des facteurs purement sociaux. Lcc com
mission des affaires sociales et de la sante publique 
ayant decide de consacrer un rapport special aux 
aspects sociaux du secteur de la peche. en se fon
dant sur le document elabore par l'executif sur la 
situation sociale de la peche oceanique dans les pays 
de la Communaute (doe. v,VI/10828/67), clle s'cffor
cera de se limiter, dans la mesure du possible, a 
l'examen du reglement sous revue. A cet egard. il 
convient toutef01s ce souligne~· que !'interpenetration 

eJ Cf Uoc COl\I (66) 250ft lr:- rapr)!)tt Knedcmann, doe 174/G7-68. 

Angioy, vice-president, van der Ploeg, 
Dittrich, Lucius, Merchiers. Sabatini, 

des differents aspects est telle qu'il est tres souvent 
difficile de les analyser separement. La commission 
sociale tient par ailleurs a faire observer qu'a son 
avis il est indispensable d'engager simultanement 
les actions dans les differents domaines de la poli
tique, au nombre desquels il faut aussi compter le 
domaine social. 

3. Le reglement relatif a la politique des structures 
souleve differents problemes. L'un de ces problemes 
a trait aux questions de procedure ou plut6t au 
regime juridique applicable aux eaux internationales 
et, notamment, a ]'exploitation des fonds de peche, 
tandis que les autres se rapportent plus specialement 
aux structures. 

4. Notons que le rapport sur la situation du sec
teur de la peche dans les Etats membres de la C.E.E. 
insiste deja sur !'importance du probleme de l'acces 
au" fonds de p&che et de la protection de ces fonds. 
Il est indeniable que c'est, notamment et surtout au 
mveau international, que surgissent, dans ce con
tcxte, des problemes considerables qui demandent 
unc solution commune dont !'importance a ete mise 
en lumiere par l'executif lui-meme. Cette solution 
commune sera plus pressante encore lorsque la poli
tique poursuivie dans le secteur de la peche enga
gera la responsabilite globale de la Communaute en 
maticre de developpement des structures et d'equi
libre des marches('). 

5. Il s'agit d'ailleurs d'une matiE~re tres complexe 
sur laquelle M. Troclet a deja, clans un autre con
texte, appele l'attention dans son rapport relatif a la 

(1) Cf h"' documC'nt prec1te ams1 que lP J U. n° 58 du 29 mars 1967, p. 866. 
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reviSIOn des n?glements no 3 et 4 (doe. 158.'67-68, 
paragraphe 306 et suivants). L'une des conventions 
conC'lues au cours de la Conference de Geneve de 
1958 portait sur la peche et la sauvegarde des res
sources biologiques de la haute mer. Toutefois. 
!'interpretation donnee par la Conference quant a 
l'etendue des eaux territoriales n'est oas univer
sellement acceptee. En outre, aucun Etat membre 
de la Communaute n'a encore ratifie la convention. 
C'est pourquoi l'executif devrait inviter instamment 
les Etats membres a ratifier la convention precitee 
de Geneve du 29 mai 1958 et jeter ainsi la base d'un 
accord plus general, cela d'autant plus que d'emi
nents juristes insistent sur !'importance d'une telle 
convention « qui confere, tout au moins provisoire
ment, des competences speciales aux pays les plus 
interessE's a voir resolus certains problemes de la 
peche >.· ('). 

6. Nous n'envisageons pas d'approfondir l'aspect 
juridique du probleme. Votre commission a toute
fois tenu a en souligner !'importance, du fait que 
celle-ci n'a pas echappe a l'executif lui-meme qui a 
consacre une partie de la proposition de reglement 
aux actions a entreprendre dans le domaine des 
relations internationales eJ. 

7. L'executif a insiste sur le fait que les structures 
de la peche des Etats membres presentent parfois 
encore de tres grandes differences. Le << degre d'in
dustrialisation >> varie quelquefois considerablement, 
ce qui se repercute sur le facteur travail. D'autre 
part, le nombre de travailleurs occupes dans la peche 
varie fortement de pays a pays. 

Examen du n?glement 

8. L'executif envisage de prendre un certain 
nombre de mesures. 

Les premiers articles de ce reglement, que nous 
qualifierons pour plus de commodite de « dispositions 
structurelles >>, prevoient l'instauration d'un regime 
commun pour l'exercice de la peche. Il assure la 
suppression des discriminations existantes et l'ega
lite des conditions d'acces aux fonds de peche et de 
leur exploitation a tous les navires battant pavilion 
d'un des Etats membres. A cet effet, les Etats mem
bres communiquent aux autres Etats membres et a 
la Commission les dispositions d'ordre legislatif, 
reglementaire et administratif - a !'exception, bien 
sur, de celles qui existent deja - qui seraient de 
nature a modifier le regime applicable a la peche ("). 

Viennent ensuite les articles ayant trait aux rela
tions internationales, dont nous avons dejc\ fait etai 
ci-dessus, et qui stipulent notamment que le Co;1seil 
definira, avant le 1 er janvier 1970, les prmcipes et les 
modalites d'une action commune visant a resoudre 
les problemes qui se posent avec les pays hers en 
matiere d'acces aux fonds de peche, d'explmtation 
et de conservation des ressources biologiques de la 
m-:=r (cf. le paragraphe 1 de l'article 6). 

(
1

) Cf Rt-"uter, Inshtutwns mternatwnale~, Pari;;, 1963, p 7~. 
(
2

) Ymr d ce prop().;; 1 .... s (h~positlons de l'arhck 6. 

(3) Cf. les a.rtlclt-'S 1 .'!. 5 mclus. 

Suivent les articles enonc;ant des mesures de na
ture institutionnelle et, en particulier, la creation 
d'un comite permanent des structures de la pecherie, 
deja envisage dans le rapport sur la situation dans 
le secteur de la peche (cf. le J.O. cite, p. 871). En 
outre, il a ete institue recemment, par decision du 
7 jum 1968, un comite consultatif paritaire pour les 
questions sociales dans le secteur de la peche. La 
commission sociale voit ainsi se realiser un vceu 
qu'elle avait exprime a maintes reprises. 

9. Par ailleurs, le reglement prevoit des mesures 
ayant plus particulierement trait aux structures. 
Tout d'abord, les Etats membres doivent proceder 
a la coordination de leur politique de structure de la 
pecherie ; a cet effet, ils sont tenus de communi
quer toutes les mformations necessaires sur la 
situation de leurs structures, compte tenu des con
ditions regionales et des politiques regionales de 
deve loppemen t. 

Ce point est essentiel. Dans son avis sur les pro
grammes communautaires pour !'agriculture, la com
mis~ion sociale en a fait un principe de base(') et 
publie ce point de vue dans l'annexe au rapport 
Baas (doe. 214 67-68). 

10. La Commission est egalement tenue, pour les 
besoins de !'information, de presenter chaque annee 
au Parlement europeen et au Conseil un rapport sur 
les structures de la pechene, comportant un tableau 
de la situation dans les differents Etats membres et 
une etude sur les mesures envisagees et 'ou prises, 
les modalites de leur application, leur repartition 
geographique ainsi que leur financement. Aussit6t 
que le Conseil est en possession des donnees reqm
ses, il propose les mesures necessaires en vue de 
coordonner les politiques de structure des Etats 
membres. Par ailleurs le Conseil, statuant sur pro
position de la Commission, doit arreter, avant le 
1er janvier 1970, les mesures necessaires en vue : 

«a) d'ameliorer la productivite des entreprises du 
secteur de la peche dans la Communaute ; 

b) d'ameliorer la production d'une fa:;on selec
tive; 

c) d'adapter les conditons de commercialisation 
aux exigences de la production et du marche : 

d) de remedier aux situatwns sociales defavo
rables, assurer un emploi optimum et un 
niveau de vie equitable a la population dans ce 
secteur et faciliter ainsi la promotion sociale 
des travailleurs a l'interieur de cette branche 
d'actlvite •> (article 10). 

11. AinEi qu'il ressort du paragraphe 2 de l'ar
ticle 10, les mesures a prendre doivent viser a 
orienter la restructuratwn des fiottes de peche, a 
promouvoir la rechel'che de nouveaux fonds de peche 
et a SUSCiter ]'implantation d'installatwns appro
priees pour 2ssurer le stcckage et la distribution des 
prodmts de la peche dans les regions 0~1 l'appro
visionnement s'avere insuffisant : sur le plan speci
fiquement social, elles doivent notamment promon
voir l'amelioratwn des conditions de formation et 
de reeducation profcssionnelles des travmlleurs et 

(1) Cf. l'av1s rk l\I vrtn der Plot g. PE l.S.594/tlPf. 



assurer un niveau de protection sociale favorisant 
la stabilite de l'emploi, contribuant ainsi a !'ame
lioration des conditions de vie et de travail, et facili
ter enfin. par une reeducation professionnelle ap
propnee, !'integration dans d'autres secteurs d'acti
vite des personnes quittant la profession. 

12. L'article 11 stipule que des projets determines 
peuvent faire l'objet de demandes de concours du 
F.E.O.G.A., section orientation. Pour la reeducation 
et l'integration dans d'autres professions, on pour
rait faire appel au Fonds social. La commission 
sociale tlent a souligner une nouvelle fois que cet 
organisme pourrait fournir une aide plus efficace si 
ses competences etaient elargies. :Etant donne qu'on 
propose a nouveau la mise en ceuvre d'une politique 
des structures dans une branche d'activite sans avoir 
pris de decision visant a etendre le champ d'activite 
du Fonds social europeen, la commission sociale 
insiste une fois de plus aupres du Conseil pour que, 
compte tenu de la situation actuelle, il approuve les 
modifications proposees en son temps. 

En outre, on cherche vainement dans la propo
sition une reference au reglement relatif a la reedu
cation des travailleurs employes dans !'agriculture 
et desireux de demeurer dans ce secteur. Sans doute 
aurait-il ete possible de realiser, avec quelques 
amenagements. ]'application au secteur de la peche 
de ce projet de reglement qui, trois annees apres 
son elaboration. n'a malheureusement pas encore 
ete definitivement arrete. La commission des affaires 
sociales et de la sante publique insiste pour que la 
Commission europeenne definisse ses conceptions en 
la matiere avant l'examen du rapport de M. Vrede
ling sur la situation sociale dans le secteur de la 
peche maritime et les communique a la commission 
social e. 

13. Les articles 13 et 14 du reglement relatif aux 
structures ont trait aux competences du comite 
permanent des structures de la pecherie. Le con
tenu de ces articles est identique aux dispositions 
applicables au comite permanent des structures agri
coles, institue par le reglement no 17/64, qui est 
principalement charge d'assurer ]'information reci
proque des Etats membres et de la Commission, 
d'etudier les politiques de structure des Etats mem
bres, d'assister la Commission et d'emettre des avis 
sur differents problemes. 

ConcLusions 

14. L'article 11 enonce les projets qui peuvent 
beneficier du concours du F.E.O.G.A., section orien
tation. 

Les projets relatifs : 

a) aux actions definies a l'article 10, paragraphe 2, 
premier et troisieme tirets, 

b) aux actions definies a ]'article 10, paragraphe 2, 
deuxieme et quatrieme tirets, concernant la cons
truction, ]'amelioration et l'equipement d'mstalla
tions destinees a la recherche de nouveaux fonds 
de peche, a la formation et a la reeducation pro
fessionnelles des personnes qui travaillent dans 
la pecherie. 

c) aux actions specifiques pour la readaptation des 
structures de production de certains types de 
peche rendue necessaire en raison des mesures 
particulieres prises dans le cadre de !'organi
sation commune des marches, notamment en ce 
qui concerne le regime des echanges avec les 
pays tiers, 

peuvent faire l'objet de demandes de concours du 
F.E.O.G.A., section orientation. 

Ainsi qu'il ressort de la derniere phrase du para
graphe 3 de I' article 11, les dispositions de ]'article 14, 
paragraphe 1, a, et de l'article 16 du reglement n° 17/ 
641CEE ne sont pas applicables aux projets ci-dessus 
s'ils repondent aux dispositions etablies sur la base cle 
!'article 10 de la proposition de reglement sous revue. 
Ce regime presente sans contredit certains avantages 
dans un nombre determine de cas du fait qu'il donne, 
selon les declarations de la Commission europeenne. 
la possibilite de remplacer les programmes commu
nautaires dans le secteur de la peche par des me
sures specifiques dont les modalites d'execution sont 
moins complexes et plus rapides. Ce regime ne 
presente toutefois pas toutes les garanties souhai
tables. La commission des affaires sociales et de la 
sante publique estime qu'il faut pouvoir garantir 
]'application de !'article 14, paragraphe 1, a, et de 
!'article 16 du reglement no 17/64 CEE lorsque cer
tains problemes et, notamment, la situation sociale 
defavorable dont il est question a ]'article 10, para
graphe 1, d, de la proposition de reglement relative 
a une politique commune des structures dans le 
secteur de la peche, trouvent leur origine dans un 
developpement regional msuffisant. 

Aussi propose-t-elle de completer comme suit 
l'article 11, paragraphe 3, dernier alinea : 

« L'article 14, paragraphe 1, a, et !'article 16 du 
reglement no 17 1641CEE sont applicables aux projets 
vises ci-dessus lorsque les situations sociales defavo
rables evoquees :1 l'article 10, paragraphe 1. d, trou
vent leur origine dans un developpement regional 
insuffisant. ,, 

15. La commission sociale se demande, d'autre 
part, s'il ne faudrait pas que l'executif veille egale
ment a promouvoir la recherche scientifique et que 
celle-ci soit financee au moyen de ressources com
munautaires. 

16. L'article 12 fait obligation aux Etats membres 
de communiquer a la Commisswn les mesures qu'ils 
prennent en vue d'ameliorer les structures de la 
pecherie. Cette obligation est toutefois attenuee par 
les termes ,, dans toute la mesure du possible. >> La 
commission sociale propose done de supprimer 
ceux-cL 

17. La commission des affaires sociales et de la 
sante publique tient a souligner une nouvelle fois 
les principes sur lesquels il convient, a son avis, de 
fonder une politique des structures dans le secteur 
de la peche. A cet effet. elle rappelle les points de 
vue qu'elle a exposes anterieurement, en particulier 
dans l'avis de M. Vredeling relatif aux principes de 
base pour une politique commune dans le secteur de 
la peche et dans l'avis de M. van der Ploeg sur les 
programmes communautaires pour le secteur agri
cole. 
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18. Si la comm1s1son sociale peut marquer son 
accord sur les propositions de l'executif en ce qui 
concerne l'acces aux fonds de peche et leur exploi
tation, elle souhaite expressement que soient ela
bores, dans les meilleurs delais, une definition et un 
regime communautaires qui sauvegardent simul
tanement et le caractere communautaire et les inte
rets des populations et des regions pour lesquelles 
la peche constitue une activite d'une importance 
economique vitale. 

19. Une position commune des Etats membres sur 
les aspects internationaux du probleme contribue
rait a hater la mise en vigueur du reglement. Dans 
ce contexte, la commission sociale rappelle !'opinion 
emise par !'organisation mondiale des travailleurs 
du secteur des transports (dont font egalement partie 
les travailleurs du secteur de la peche) dans une 
resolution adoptee au cours d'une reunion des pe
cheurs de haute mer tenue a Hull les 17 et 18 oc
tobre 1967. Cette resolution insiste sur !'importance 
d'un reglement international du probleme de la deli
mitation des zones de peche <<non seulement pour 
assurer l'avenir de l'industrie de transformation des 
produits de la peche oceanique et l'approvisionne
ment d'une population mondiale en augmentation 
rapide, mais aussi afin de reduire a un mimmum le 
nombre de regions faisant l'objet de controverses 
entre les peuples et de promouvoir ainsi la paix dans 
le monde .• >> 

20. La commission sociale approuve le voeu for
mule au cours de cette reunion, a savoir qu'il con
vient de irouver une solution au probleme precite 
dans le cadre des Nations unies et que, par !'entre
mise de cette organisation, une troisieme conference 
sur les droits maritimes devrait etre organisee. Cette 
conference devra se pencher en outre sur le pro
bleme de la lutte contre la pollution des eaux dont 
!'importance n'a cesse de croitre au cours des der
nieres annees et qui est en rapport tres etroit avec 
le probleme general dont traite le reglement relatH 
aux structures ainsi qu'avec celui de la preservation 
des ressources biologiques de la mer. 

Tous les Etats membres devraient mettre en 
oeuvre sans tarder les recommandations faites au 
cours des Conferences de Geneve de 1958 et 1960. 

21. Etant donne rimportance des aspects sociaux 
d'une reforme des structures, la commission sociale 
estime qu'il est indispensable de ne pas consulter 
uniquement le comite permanent des structures de 
la peche en tant qu'organe consultatif. En effet. dans 
tous les cas de reforme des structures dans le sec
teur de la peche, il y aurait lieu de consulter en 
outre, selon leurs competences propres et sur les 
aspects sociaux de ces reformes, le Comite consul
tatif paritaire des problemes sociaux dans le sec
teur de la peche et le Comite consultatif des peche
ries que la Commission europeenne a prcvu d'insti
tuer dans ses principes de base pour une politique 
commune dans le secteur de la pcche (J.O. no 53 du 
29 mars 1967). 

22. Pour ce qui est du fond des problemes, la coE1-
mission sociale peut oouscrire a !'orientation gene
rale des propositions de l'cxecutif. Elle tient toute
fois a souligner que les mesures indispensables de 
restructuration devront toujours s'accompagner de 
mesures sociales. Ces mesures ne doivent pas sct!le
ment avoir un caractere de pure assi~tance ou de 
soulagement, mais surtout avoir pour objet- s1 l'on 
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veut qu'elles soient efficaces - d'ameliorer et de 
garantir pour l'avenir le niveau general de l'emploi 
et le niveau de vie des regions touchees par les 
mesures de restructuration. 

Outre la mission qui incombe dans ce secteur au 
F.E.O.G.A., la commission sociale estime que l'exe
cutif doit, pour atteindre cet objectif, tirer parti des 
possibilites qu'offrent le Fonds soc1al europeen et la 
Banque europeenne d'investissemenis. 

23. Sans vouloir empieter sur les competences 
de la commission saisie au fond, la commisswn 
sociale. se doit d'insister sur le fait que ces disposi
tions structurelles ne peuvent pas etre dissociees 
d'une autre mesure envisagee dans le deuxieme 
reglement portant organisation commune des mar
ches, c'est-a-dire l'octroi d'aides aux organisations 
de producteurs (1). 

Dans le cadre de l'aide aux orgamsations de pro
ducteurs, en vue d'encourager la rationalisation du 
secteur de la peche et d'ameliorer les conditions de 
vente, il convient d'accorder une attention speciale 
aux cooperatives. Avec l'aide des comites precites et 
en etroite collaboration avec les Etats membres, la 
Commission devrait etudier tous les moyens possi
bles de favoriser la creation d'etablissements a ca
ractere cooperatif ; ces cooperatives pourraient, en 
encourageant fortement la rationalisation, ame
liorer les conditions de vie des pecheurs dans les 
regions ou la peche est le principal moyen de subsis
tance. 

24. Dans ce contexte, la commission renvoie au 
rapport sur la situation dans le secteur de la peche, 
ou il est dit : << la mise en place de structures coope
ratives, ne portant pas atteinte a la propriete indivi
duelle mais destinees a rationaliser la production, 
peut apparaitre comme le moyen le plus favorable 
pour orienter les activites et assurer l'emploi opti
mum du capital et du travail et, par la meme, ac
croitre le revenu net de l'entreprise ; ces structures 
en effet contribuent de maniere efficace : 

a creer parmi les producteurs un veritable sens 
de responsabilite collective, 

a conjuger les efforts individuels vers la realisa
tion d'objectifs communs d'interet general, 

a umfier et a regulariser l'offre sur le marche, 

- a ameliorer la gestion de l'entreprise (2). 

25. Nous avons deja dit que la politique des struc
tures devrait s'accompagner d'une politique de l'em
ploi et etre menee en relation etroite avec la poli
tique regionale. C'est la, pour la commission sociale, 
la condition sine qua non de la realisation des objec
hfs sociaux env1sag6s - du mains en partie - par 
l'executif dans son reglement relatif aux structures 
du sectevr de la peche. A cet egard, la commission 
renvoie a l'avis Vredeling joint au rapport Kriede
mann Otl l'on peut lire : « Il est en effet evident que 
la politique de structure, que l'executif tient mani
festement pour la pierre angulaire de la polihquc 

(1) Cf. lPs artlch'!s 5 et 6 du st>cond rCglemcnt, rPlahf~ aux nnrmes c1tE-c5 dans 
le regiPmcnt conrernant le-, groupcmcnts dt· producteurs - doe '20/07. 

(21 Cf f.O deJ.l cliP, p S67. 



commune dans le secteur de la peche, est etroitement 
liee dans sa mise en pratique aux interventions sur 
le plan social et decoule des prospectives qui doivent 
se fonder sur des criteres d'ordre economique aussi 
bien que social » (') 

26. Il nous semble utile d'insister, comme M. Vre
deling l'a fait dans le paragraphe 4 de son avis, sur 
la proposition de l'executif visant a limiter la duree 
d'activite «a la mer" en fonction du type de peche 
et du genre de navigation pratiquee et surtout de 

(I) Cf. clor. ne 174/37, p 11. 

rendre possible, au terme de celle-ci, }'integration 
des marins dans d'autres secteurs d'activites a terre 
ou dans d'autres categories d'activites maritimes 
moins penibles (1). Cela revient a dire qu'il convient 
d'elaborer une sorte de « carriere " pour le pecheur 
qui, comme M. Vredeling le fa1t remarquer, montre 
quelque analogie avec la carriere du mineur qui 
s'etend sur une periode limitee d'activite dans les 
mines avec une m1se a la pension anticipee et la 
reintegration dans un emploi d'un autre secteur 
(cf. paragraphe 4 de l'avis de M. Vredeling). 

( 1) Cf ).0. cle;:, cM. p 879 



ANNEXE II 

A vis de la commission des relations economiques exterieures 

Redacteur : M. Baas 

Les propositions de la Commission europeenne relatives au secteur de la pechs 
(doe. 78/68), sur lesquelles le Parlement europeen a ete consulte par lettre d:1 17 jum 
1968 du president en exercice du Conseil, ont ete transmises, le 19 jum 1968. par ie 
Parlement europeen a la commission des relations economiques exterieures, saisie 
pour avis. En sa reunion du 11 juillet 1968, celle-ci a designe M. Baas comme redacteur 
de !'avis. 

Lesdites propositions et le present avis furent examines au cours de la reunion du 
9 septembre 1968 de la commission. 

L'avis y fut adopte a l'unanimite sous la forme ou il figure ci-apres. 

Etaient presents : MM. de la Malene, president, Kriedemann et Westerterp, vice
presidents, Baas, rapporteur pour avis, Bading, Battista. Bregegere, Couste (suppleant 
M. Triboulet), Faller (suppleant M. Radoux). Posthumus, Vredeling. 

In traduction 

1. Bien que les propositions sur lesquelles le Par
lement europeen a ete consulte - par lettre du 
17 juin 1968 du president en exercice du Conseil -
portent sur trois projets de reglement, seuls deux 
d'entre eux seront examines dans le present avis, a 
savoir : 

I - le reglement portant organisation commune des 
marches dans le secteur des produits de la peche 
et 

11 - le reglement portant suspension des droits du 
tarif douanier commun applicables il certains 
poissons des positions 03.01 et 03.02. 

Du premier reglement cite, c'est le titre IV (ar
ticles 16 a 23 inclus) relatif au regime des echanges 
avec les pays tiers qui retiendra plus particuliere
ment !'attention. 

2. Dans le projet de reglement relatif a ]'organi
sation commune des marches, la frontiere exterieure 
de la Communaute se voit attribuer un role analo
gue a celui qui lui est devolu dans !'organisation des 
marches dans le secteur des fruits et legumes (1) : 
dans les deux cas, il s'agit de produits tres peris
sables qui doivent etre soumis a une autre regie
mentation que les produits susceptibles de stockage 
comme les cereales, etc. 

Le mecanisme propose pour les produtts de la 
peche peut etre resume comme suit : 

a) Il est per<;u un droit de douane a la fronhere 
exterieure, toutes les autres taxes d'effet equiva
lent etant supprimees. 

(
1
) Cf. If_..., articlt"'S 2 Pt 5 conrt>rlldnt rc-,p'""'Ctl\'t lllf'llt ll'-> nnniH"S dr qndhtt-' 

et le~ orgam:-:at10ns de productt-'llf3, h·s r(glt'lllt-'llh l,;;;S/Gll t t 967/0.S 
(frUits t-'t Jf.gmuf':o,), :ns t->t 316/6~ (pL-mtt'~ orw:nwntalt·~ J 
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b) L'application de toutes restrictions quantitatives 
est mterdite (article 16). 

c) Toute importation est soumise a la presentatwn 
d'un certificat d'importation (article 17, para
graphe 1) ; pour les produits vises aux annexes II 
et IV de la proposition de reglement, la delivrance 
d'un tel certificat est subordonnee a une declara
tion de l'importateur garantissant non seulement 
que les produits seront importes pendant la duree 
de validite du certificat, mais aussi et surtout que 
cette importation sera effectuee sur la base du 
prix plancher prevu a l'article 19 (article 20, 
paragraphe 2). 

d) Des prix de reference sont fixes (article 18. para
graphes 1 et 2) pour les produits enumeres aux 
annexes I et Ill A. compte tenu des prix d'mter
vention et des prix d'orientation (article 7, para
graphes 1 et 2). Pour les produits de la liste I, il 
est en outre etabli un prix d'entree sur la base 
des cours effectifs les plus bas constates sur les 
marches d'importatwn representatifs (article 18, 
paragraphe 3). Dans le cas ou le prix d'entree 
est inferieur au prix de reference, la delivrance 
des certificats d'importation des produits sen
sibles enumeres a l'annexe I A peut etre suspen
due ou limitee et les importations des produits 
respectivement enumeres aux annexes I A. (sub. 
1), I B et Ill A peuvent etre soumises, outre a 
un droit de douane, a une taxe compensatoire 
egale a la difference entre le prix d'entree et le 
prix de reference (article 18, paragraphe 4). En 
ce qui concerne les mesures prises en matiere 
de certificats, i] peut etre fait U!1e distinct'on en 
fonction de la qualite et de la destination des 
produits, e\·entuellement en instituant des taxes 
compensatoires en fonction du pays d'origine (1). 
C'est le « comite de gestion ., qui est charge 
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1. 

d'arreter les mesures de reglementation des im
portations (article 18, paragraphe 6). 

e) Pour les produits enumeres aux annexes II et IV, 
il est prevu en outre un prix plancher que l'im
portaieur doit s'engager a respecter (cf. sub c). 

f) L'article 21 enonce les reserves habituelles dans 
le domaine du trafic de perfectionnement. 

g) L'article 22 regie les perturbations eventuelles 
qui pourraient surgir sur les marches nationaux 
ou sur le marche communautaire du fait des 
mouvements d'importation, et l'article 23 laisse 
la faculte d'octroyer des restitutions a ]'exporta
tion. 

h) Les dispositions du titre IV de la proposition ne 
sont point visees par l'article 35 qui prevoit des 
possibilites de revision de certaines dispositions 
du reglement. 

3. Dans le present avis, les points suivants seroni 
notamment examines: 

I- la suppression des contingents, 

II - les dispositions relatives aux perturbations sur 
le marche, 

Ill - la composition de ]'annexe I, 

IV- les restitutions a ]'exportation, 

V- les relations avec les pays tiHs dans les do
maines des echanges commerciaux et du droit 
international (droit de peche). 

Les considerations a emettre a ce sujet depasse
ront en partie la matiere des propositions exami
nees, un certain nombre d'entre elles interessant en 
effet les regimes a la base de toutes les organisa
tions de marches cre.ees a ce JOUr. Le present avis, 
par la meme, vise a ouvrir la discussion sur les 
ameliorations susceptibles d'Ctre apportees au fonc
tionnement de la politique agricole commune. 

I--- Les restrictions quantitatives (article 16) 

4. Dans toutes les organisations de marches mises 
en place a cc jour, les restrictions quantitatives ont 
ete expressement abolies tant dans les echanges 
intracommunautaires que dans ceux avec les pays 
tiers. Ce faisant, la Communaute a, en theorie, agi 
dans le sens des dispositions de l'article XI du 
G.A.T.T. et de la tendance generale du commerce 
mondial a la liberalisation. En ce qui concerne les 
organisations communautaires du marche, elle est 
partie de l'idee qu'une pression excessive sur les 
importations peut etre neutralisee par un mecanisme 
de prix (prelevements). 

5. Dans la pratique. il est cependant apparu que 
ce regime. pour indeniables qu'en soient les avan
tages, ne manque pas d'avoir des inconvenients. 
Ceux-ci sont principalement dus au niveau eleve 
des emits de production qui est celui de la Commu
naute ('). Il semble en particulier que le regime des 
prelevements n 'offre pas de solution valable dans 

(1) En Ct' fllll conrernr_ ks rc-.,htutwns .\ l'expnrtahon, cf. le paragraph0 9 
dn pr?~ent dVIS. 

les cas ou la frontiere exterieure se concretise au 
premier chef par des drmts de douane (consolides 
ou non) d ou il s'agit de produits perissables ou de 
produits transformes a partir de ceux-ci. A cet egarcl, 
il suffit de penser aux fruits et legumes amsi qu'aux 
conserves de ces produits. La taxe compensatoire 
applicable a ces produits prend vite valeur de taxe 
anti-dumping, alors qu'en fait, il n'est question 8 
l'ordinaire que de emits de production mains eleve·; 
du pays exportateur. 

Aussi a-t-on prevu d'appliquer, dans des cas ana
logues, un systeme plus dlfferencie (1) aux termes 
duquel la Communaute renonce a percevoir une 
taxe compensatoire si le pays exportateur donne des 
garanties adequates en ce qui concerne ses prix ('). 
Du fait que la Communaute n'a m le desir de mettre 
en O?uvre une politique commerciale commune, ni 
les instruments << legaux >> qui lui permettraient de 
le faire, et que la proposition relative a la proce
dure commune de gestion des contingents quantita
tifs a ]'importation n'a toujours pas ete examinee 
par le Conseil (3), elle n'a pas, jusqu'a present, intro
duit l'usage d'exiger une garantie supplementaire 
portant sur le maximum des quantites a offrir, bien 
qu'il s'agisse pourtant la, dans la politique mondiale 
des echanges, d'une pratique courante qui equivaut 
a une reglementation des contingents quantitatifs (<). 

6. La commission des relations economiques exte
rieures estime que, dans l'avenir. la Communaute 
se verra, elle aussi, obligee d'imposer pareille exi
gence a ses partenaires commerciaux. 

Une disposition portant suppression des contin
gents quantitatifs, comme celle qui est prevue pour 
les produits de la peche a ]'article 16 in fine de la 
proposition, ne saurait etre, a SOil.' avis, maintenue 
a la longue ; les regimes d'importation appliques par 
plus d'un pays tiers en fournissent une preuve 
irrecusable. 

Dans cet ordre d'idees, la commission des rela
tions economiques exterieures considere que le con
tingentement temporaire, institue au gre de drcons
tances particulieres, d'un produit libere dans le 
cadre du G.A.T.T. reste une mesure meilleure que 
!'augmentation d'un droit de douane consolide. Elle 
estime injuste, en tout cas, d'abandonner cet instru
ment de politique commerciale qu'est le contingen
tement. tant qu'il est a meme. en des circonstances 
determinees, de rendre d'excellents serv1ces. 

Aussi, independamment des conditions propres au 
secteur de la pcche, la commission des relations 
economiques exterieures invite-t-elle la commission 
competente au fond a examiner soigneusement s'il 
convient de maintenir la disposition ''isee en l'espece. 

II- Les dispositions relatives au:r perturbations du 
marche (article 22) 

7. Les considerations exposees a !'instant valent 
aussi bien pour les dispositions de l'article 22 qui 
sont deja en vigueur dans les autres organisations 
de marches. 

(1'1 \'o1r consultation 17'2/67-08 (trlllb et JPgunw~) 

(2) I1 en est ams1 ,\ l'hr-Urr' acturlle pour le..., 1mporLlilons d'reufs en pru\T
Innc~> tl'Au..,traliP, cl'AinqUt-' (lu SttU, d_p FmbndP 1--'t dt" PolognP; pour le'> 
unportdtlOnS de volaille cle Polopw; pour lt s lmportrthrJllS df' VIandt' ror
ClllE' nngma1re d'Autnclw, de PoJogn(' f't elf' Hongriv 

(3) l onsultatwn doe. 79/65-66 

(-'I Exportatlons nPetlanllai~r~ dr l•ulbr" dt' fi~?ttn, ,mx Etats-Un1s 
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Les objections a l'encontre de ces dispositions 
peuvent succinctement se ramener au fait que, dans 
la paragraphe 1, il convient de prendre, comme 
norme de base, non seulement l'article 39 du traite 
de la C.E.E., mais au meme titre l'article 110 (1). 

8. La commission des relations economiques exte
rieures ne peut que le repeter : l'interet d'entretenir 
de bonnes relations commerciales avec les pays tiers 
est tel qu'on ne saurait y apporter impunement des 
changements. La Communaute courrait le risque de 
VOir ses possibilites d'exportation diminuer, surtout 
lorsqu'il s'agirait d'une variete de poissons qui re
presente le principal article d'exportation d'un pays 
tiers. Mutatis mutandis, pareille situation attemt 
deja la Communaute elle-meme. dans la mesure oi1 
ses possibilites de vente de certaines varietes de 
poissons n'existent qu'en fonction d'exportations 
d'un important volume. De plus, les industries de la 
conserve, particulierement celles qui travaillent des 
produits speciaux, se trouvent le plus souvent con-
centrees dans des regions determinees. Tout flechis
sement des exportations y deboucherait done fatale
ment sur un serieux probleme de l'emploi. 

Il n'est pas du tout certain, pour l'instant. qu'une 
crise de trois jours puisse, a elle seule, constituer un 
critere justlfiant la prise de mesures de protection : 
il n'est que d'imaginer le cas ou ces trois JOurs sont 
precedes d'une longue periode d'arrivages moderes 
a des prix - de ce fait - favorables. 

C'est pourquoi la commission des relations econo-
miques exterieurs doute que les dispositions du 
reglement prevues pour les cas de crise se puissent 
concilier avec les conceptwns generales dont s'inspi
rent entre atltres les textes adoptes en la rn.atiere 
par le G.A.T.T .. notamment parce qu'il s'agit en 
!'occurrence de differences de prix de revient, et non 
de formes de dumpmg. 

Elle estime par consequent qu'il convient de 
modifier par voie d'amendement le premier para
graphe de l'article 22 en y incluant un renvoi a 
l'article 110 d1t traite de la C.E.E. 

Le regime. tel que le proposent ]'article 18 et 
surtout !'article 20, revient de nouveau a maintenir 
un prix plancher, sans fixer de prix plafond. Alors 
que le prix minimum est maintenu aux depens des 
contribuables et des consommateurs. ces deux cate
gories, en aucun cas. ne peuvent profiter d'une 
hausse des prix. En theorie. les mesures prevues a 
!'article 27 peuvent. certes. contenir une hausse des 
prix dans certaines limites ; dans la pratique, ce
pendant, elles ne changeront rien a la cause essen
tlelle de ces hausses, qui est l'elargissement des 
arrivages. Le regime serait acceptable s'il fonctlon
nait dans les deux sens. En d'autres tcrmes. une 
hausse momentanee des prix devrait pouvoir servir 
a compenser un quelconque flechissement des cours 
a un autre moment. Or, si le prix d'entree reste 
inferieur pendant plus de trois JOurs au prix mini
mum tolere par la Communaute, il devient possible, 
en pnncipe, de prendre celles des mesures prevues 
dans ce cas a l'article 18. Autrement dit, la Com
munaute prend en fait sur elle tout le risque que 
comporte l'ecoulement des produits qui font l'obje1 
d'une organisation specifique des marches. 

( 1 ) Ct l' article 37 de l::t prupns1t1nn 
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La commission des relations economiques exte
rieures tient a ajouter les observations suivantes : 

L'industrie de la conserve a ete creee pour rendre 
rentables les prises qui ne peuvent pas etre vendues 
sous forme de poisson frais, c'est-a-dire comme 
moyen d'exercer une fonction regulatrice sur le 
marche. A l'heure actuelle, le consommateur exige 
de plus en plus un produit de haute qualite (1) en 
sorte qu'il devient toujours plus difficile de vendre 
le poisson frais. Ce probleme, seules les techniques 
les plus avancees (rayonnement) permettront de le 
resoudre dans l'avenir. Il est des lors d'un interet 
primordial que les principes mis a la base de l'or
ganisation commune des marches soient de nature 
a stimuler ces techmques modernes. Il n'en sera 
certes pas ainsi si l'on persiste a pratiguer les me
thodes actuelles de production et a poursuivre, dans 
le secteur de la peche, une politique a courte vue. 

9. A cet egard, la commission des relatwns econo
miques exterieures croit devoir fmre observer que, 
dans cette organisation du marche, ll ne saurait 
essentiellement etre question de restitutions que 
dans les cas ou les produits sont reexportes ; ce 
n'est qu'alors, en effet, qu'il y a ,, restitution" des 
droits de douane, des prelevements, des taxes sur le 
chiffre d'affaires, etc. qui avaient ete acquittes au 
moment de !'importation. En realite, le prix fob est 
porte a !'exportation au niveau du prix pratique sur 
le marche mondial (comme l'est a !'inverse. par le 
prelevement, le prix a !'importation au niveau du 
prix communautaire). Dans les deux cas. il s'agit 
done au fond d'une compensation des montants de 
soutien, c'est-a-dire du mvellement des differences 
de niveau dans les subventions accordees dans les 
pays importateurs et exporteurs. (C'est deliberement 
que l'on vient de parler de niveaux de sub!'ention. 
la commission des relations economiques exteneures 
estimant que les primes a !'exportation de produits 
comme le poisson devraient exclusivement compeD
ser les elements de formation du prix resultant 
d'influences extra-economiques, a !'exclusion, toute
fois, de celles liees a une situation geographique 
plus avantageuse, etc. C'est pourquoi la restitutwn 
accordee pour des produits comme le p01sson revet 
plut6t le caractere d'une prime a !'exportation, a la 
difference des restitutions accordees pour les ce
reales et les produits de stockage analogues.) 

L'acces au marche mondial doit se faire sur la 
base de rapports reels. sans etre perturbe par des 
primes. de quelque nature qu'elles soient. 

III- Composition de I' annexe I 

10. Les mesures prenles a l'c:rbclP 13, para
graphe 4 (suspension ou limitation des importations 
ou perception d'une taxe compensatoire), peuvent 
notamment etre apphquees aux huit procluits de 1o 
peche enumeres a l'cmnexe I ainsi qu'au thon (an
nexe III). Ces mesures se justifient-elles pour cha
cune de ces neuf varietes ? 

La commisswn des relations economiques exte
neures constate qu'une nouvelle fOls n. l'expose des 
motifs ne fournit pas de statistiques precises sur les 

1) On ~,lit qm lcs C11lpOl'-tlt1IJC'lllL'llts par L1lLmnme c•Jmptcnt panm lf''
mtoxlCdtiOn"> le-., piu" -,p, f..r,,~ 

(::!) Cf. conc;ultahom tloc 4:/68, rPI<itJV•: aux autrcs prodmts Ut• l'annf'Xt" II du 
trdlt& dr_ la C.E.E. 
On pent tr01n~er un c c·rta.m nom1Jn' do· tlonuef-'s dcms le.;;; statbtlques agn
~olt'3 n-' 12/67, p. ~~. 78, R~. 9-1 d 1:2-l, ma1;, r_llcs ne sont pas groupt' 
"111vant le-., ch.-tpttn·-., dt_·~ prnp.J-.,ttJuns n·~pf'CtlYt s 



besoins futurs de la Communaute. De tels pronos
tics auraient pourtant considerablement facilite la 
reponse a cette question. 

La commission des relations economiques exte
rieures regrette que ces donnees ne figurent pas 
dans l'expose des motifs ; elle invite instamment 
l'executif a eviter desormais de telles lacunes. 

11. Au cours des annees precedentes, les differents 
Etats membres ont regulierement beneficie des me
sures suivantes (1) : 

octroi de contingents tarifaires nationaux (art. 
25 (2) ; 

suspension partielle ou totale des droits du tarif 
douanier commun (art. 28) ; 

autorisation de differer l'alignement des droits 
nationaux sur les droits du tarif douanier com
mun (art. 26) ; 

constatation du non -epuisement des contingent;. 
(art. 33, par. 4) ; 

autorisation d'exclure certains produits des echan
ges intracommunautaires liberes (art. 115, ali
nea 1. et art. 155), 

a !'importation des produits ci-apres : 

loups. meroux, rougets, dorades, dentes, sardmes. 
pilchards (art. 25) ; 

harengs, eperlans et esprots, morues, stockfisch. 
klipfisch, colins, eglefins, sebastes (art. 25 et 33. 
par. 4) ; 

- filets (articles 33, par. 4. 115, alinea 1, et 155) 

fmes et ceufs (m·ticles 28 et 33, par. 4) ; 

fletans nmrs (art. 25 et 33, par. 4) ; 

thons (art. 33, par. 4) ; 

squales dits « Aiguillats ·>, chiens de mer (art. 25) ; 

langoustes, crevettes (art. 26 et 28) ; 

carpes (art. 115, alinea 1), truites (art. 33. par. 4, 
et 115. alinea 1), anguilles (art. 26 et 28). 

On peut done en deduire que la pechene com
munautaire n'est pas en mesure de satisfaire a la 
demande de ces produits, y compris celle de l'in
dustrie de la consen·e de poisson. A l'heure actuelle, 
1l faut le souligner. 11 existe d'ailleurs encore des 
contingents intrc;communautaires dans ce do-· 
maiQ.e el. 

Il but cependant faire observer que jusqu'iCl 
aucun -des produits enumeres a l'annexe I n'a fait 
l'objet de mesun"s de protection speciales aux :lron
tieres exterieures ; si l'on excepte le merlan et le 
maquereau, qui se sont vu accorder des mesures 
speciales. lcs autres produits ont simplement bene
fide de contingents tarifaires destines a assurer 
l'approvisionnement du marche. 

(1) Acte-5 rPLttlfs d.ll t:J.n£ duud.mer couHmm, positwn 03 (marche mteneur), 
edltlon du St>crCL-tn.lt rlu Cnn~lll rlr• HlllllStrc':> En dPtmPr hcu: J 0 
L 1fl7/G8 rdatlf aux hnre-ngs 

(2) Tons les cJ.ttwks Citf.;; sont ccnx (lu tra1te C E. E. 
(31 \ruirprt'lllH'Itd.pp{lrt gf>n&ral dr· la CommiS"lnn curopCcnne, paragrL1phc ~:L· 

12. De l'avis de la commission des relations econo
miques exterieures, la possibilite de limiter les im
portations ou d'instituer une taxe compcnsatoire est 
a tout le moins douteuse ; aussi serait-il souhaitable 
de revoir cette annexe, d'autant plus que les pro
duits les plus importants beneficient en tout etat 
de cause de la garantie de prix apportee par les 
importateurs (art. 19 et 20, annexes II et IV). On peut 
meme se demander, notamment a la lumiere des 
considerations qui vont suivre, s'il ne serait pas 
preferable de supprimer toute l'annexe I ('). 

13. Il semble en effet qu'il y ait une certame 
contradiction entre l'idee, d'une part, de rendre pos
sibles des mesures de protection a la frontiere 
exterieure pour les produits enumeres a l'annexe I 
et, d'autre part. d'instituer en meme temps, en vue 
de faciliter les importations, un reglement special 
portant suspension des droits du tarif douanier 
commun applicables au hareng, au cabillaud et au 
than (partie III de la propositwn 78.'68) qu'il s'agis3e 
de poisson frais on d'autres qualites ne parc>lt pas. 
en l'occurence, etre essentiel. 

La commission des relations econom1ques ex
terieures ne peut evidemment qu'approuver les 
efforts de la Commission europeenne en vue de 
remplacer les contingents tarifaires nationaux 
ouverts jusqu'ici par la suspension des droits du 
tarif douanier commun. En !'occurrence, toutefois, 
elle estime qu'il vaudrait mieux abandonner les 
"mesures de crise •>, et maintenir les droits a !'im
portation et les contingents tarifaires existants. 

IV- Les echanges et les relations de droit mter
national avec les pays tiers 

a) G.A.T.T. 

14. Dans le rapport consacre par M. Knedemann 
aux principes de base d'une politique commune dans 
le secteur de la peche (2), l'executif a deja ete invite 
a indiquer avec precision les engagements souscrits 
en la matiere dans le cadre du G.A.T.T. Le rapport 
de la Commission au Conseil du 14 novembre 
1967 (l) n'a guere fourni d'elements concrets a cet 
egard. De meme, l'expose des motifs de ses pro
positions n'a pas davantage repondu aux desiderata 
du Parlement (ces propositwns n'ont ete publiees 
que le 22 juillet 1968 - et encore ne l'ont-elles pas 
ete separement) (4). 

La commission des relations economiques 
exterieures eut egalement aime trouver ces preci
sions, ainsi qu'un bilan anticipe dans l'expose des 
motifs ; faute de cela, il lui etait pratiquement im
possible d'etudier si et dans quelle mesure les dispo
sitions de protection contenues dans la proposition de 
reglement portant organisation commune des mar
ches apportent de nouvelles charges aux partenaires 
commerciaux. 

Elle se demande done. avec le Comite economique 
et social ("), dans quelle mesure " un semblable 
systeme de prix plancher serait concili2.ble avec les 

(1) Avec toute~ les const'>(plt-'llCt'S et autres modifications qm t'll uecoulf'ralent 
logjquemcnt 

('J Doe. 174/67 n° 12, resolutwn du 25 pnv1er 1968. 

(3) Doe. C E E (67) 49, dcuxtt>me partw, p. 207 et ~mv.:mtes 
('J ] 0. L 17~/68. 

('J Av1s clu 29 mai 1968, cl•JC. CES 253/6R. 
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engagements prls par la Communaute dans le cadre 
du G.A.T.T." ; a cet egard, il lui importe mains de 
savoir si ces mesures se concilient dans leur forme 
juridique avec les engagements souscrits que d'en 
connaitre le mode meme d'execution. 

b) Les reTations avec !es pays tiers 

15. C'est specialement a !'occasion du debat con
sacre audit rapport que les parlementaires et les 
representants de la Commission europeenne ont pro
cede a un echange de vues sur les interets d'un cer
tain nombre de pays tiers candidats a !'adhesion a 
la Communaute, tels le Royaume-Uni, la Norvege et 
le Danemark, ainsi que sur ceux d'autres pays. 
comme l'Islande, par exemple. La commission des 
relations economiques exterieures croit bon de rap
peler que les pays <·. qui, du fait de leur situaticn 
geographique et de leurs structures, sont depuis tou-

jours d'importants fournisseurs de poisson aux pays 
de la Communaute, doivent pouvoir s'integrer dans la 
politique mise en ceuvre par la Communaute dans le 
secteur de la peche" (M. Oele (1). laquelle, de ce fait. 
ne peut tendre a l'autarcie dans ce secteur (resolu
tion, par. 16 et suivants) (2). 

16. En outre, la commission des relations econo
miques exterieures a pris acte des problemes lies a 
la delimitation des eaux de peche, qui ne manquent 
pas d'avoir d'indeniables implications economiques. 
Elle estime toutefois que s'agissant la de problemes 
polibques ressortissant au droit international, ils ne 
relevent point de sa competence et qu'elle n'a pas 
lieu, en consequence. de les approfondir. 

La commission des relations economique~ 
exterieures recommande a la commission competente 
au fond, compte tenu des consideratwns qui prece
dent, d'adopter les propositions en cause. 

{ 1 ) DCOctts dn :25 JallVlf'r 196.S (rlur II,hH n ~1-\, p ~Jll, Ie 1 col 1. 

12) [.0. n' C 10/HH. p. 59. 
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